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Procès Verbal 

 

 

DATE DE 
CONVOCATION : 
 

4 décembre 2015 
 
DATE 
D’AFFICHAGE : 
 

8 décembre 2015 
 
NOMBRE DE 
CONSEILLERS : 
 

En exercice : 29 
 
Présents : 27  
sauf 
2015-184 : 26 
2015-199 : 23 
2015-202 : 26 
 
Votants : 29 
sauf 
2015-184 : 28 
2015-199 : 25 
2015-202 : 28 
 

L’an deux mille quinze, le quatorze décembre, à vingt heures, le conseil 
municipal, légalement convoqué, s’est réuni en mairie sous la présidence de M. 
David LAPPARTIENT, Maire.  

ÉTAIENT PRÉSENTS :   

M. David LAPPARTIENT, Mme Jeanne LAUNAY, M. Jean-Yves GUILLOUX, 
Mme Dominique-Sophie LIOT, M. Bernard JACOB, Mme Dominique VANARD, 
M. Michel BENOÎT, Mme Christine HASCOËT, M. Pierre SANTACRUZ, 
Mme  Gisèle LE PLAIN, M. Alain DEJUCQ, M. Christian JACOB,  M. Alain RAUD, 
Mme Paulette BAHON, M. Jean-Paul GAUDAIRE, Mme Evelyne JUGAN, M. Eric 
DIGUET, M. Roland NICOL, Mme Maryse GALLO, M. Jean-Yves COUËDEL, 
Mme  Mireille PROUTEN-RIO, Mme Marion EUDE, Mme Soazig SCHNEIDER-LE 
MARREC, M. Renaud BAUDART, M. Daniel DAVID, Mme Marie-Cécile RIEDI, 
Mme Annick BALÉDENT.  

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS : 

M. François LE ROY qui a donné procuration à Mme Marie-Cécile RIEDI, 
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme Mireille PROUTEN-RIO. 

SECRETAIRE DE SEANCE :  

Mme Soazig SCHNEIDER-LE MARREC. 

APPEL ET VALIDATION DU QUORUM 

M. le Maire accueille les participants. 
Le quorum étant atteint, la séance débute à 20h00. 

PREAMBULE 

M. le Maire souhaite revenir sur les élections régionales, après le 2ème tour du 13.12.2015. Il salue l’élection de 
M. Le Drian et souhaite bonne chance à ceux qui ont reçu la charge de diriger la Région Bretagne pour les 6 
prochaines années. 
M. le Maire salue l’engagement de M. Pierre BERTON, correspondant pour le journal Ouest France depuis 
2007 qui participe à son dernier Conseil Municipal ce soir. 
Gendarme, il a été Conciliateur de Justice du canton de Sarzeau, jusqu’en 2014, dans une fonction bénévole. 
Il a aussi participé au Comité de jumelage, et depuis 2015 à la SNSM ainsi qu’à de nombreuses activités. 
Il lui adresse ses vœux au nom du Conseil Municipal à l’occasion de son départ définitif pour Laval à la fin du 
mois de janvier 2016. 
DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

Mme Soazig SCHNEIDER-LE MARREC est désignée secrétaire de séance. 

VALIDATION du PROCES VERBAL du PRECEDENT CONSEIL MUNICIPAL 
Le procès-verbal du 16 novembre 2015 ne fait l'objet d'aucune remarque ou modification ; il est adopté à 
l'unanimité. 



CONSEIL MUNICIPAL du 14 décembre 2015 
 

SARZEAU – PV  PAGE 2/141 

ORDRE DU JOUR 
 

ADMINISTRATION 4 

2015-173.  BSH – Convention de gestion de 2 logements sociaux à Poulmenac’h ________ 4 

2015-174.  CCAS – Renouvellement de la convention et subvention 2016 ______________ 16 

2015-175.  Fourrières municipales : tarifs ________________________________________ 18 

2015-176.  CDG56 – Médecine préventive _________________________________________ 19 

2015-177.  Aiguillon Construction : Garantie d’emprunt pour la construction de la 
Résidence Agapanthe ________________________________________________ 20 

2015-178.  Autorisations de programme (AP)  ajustement des montants et des crédits de 
paiement (CP) ______________________________________________________ 33 

2015-179.  Budget Principal commune : Décision modificative n°2015-04 ______________ 37 

2015-180.  Exercice 2016 : Adoption du budget primitif budget principal commune _____ 41 

2015-181.  Exercice 2016 : adoption du Budget primitif – budget annexe Lotissement de 
penvins Centre _____________________________________________________ 49 

2015-182.  Exercice 2016 : adoption du Budget primitif – budget annexe zone d’activités de 
Kerollaire __________________________________________________________ 52 

2015-183.  Exercice 2016 : adoption du Budget primitif – budget annexe lotissement de 
Kérentré ___________________________________________________________ 55 

2015-184.  Exercice 2016 : adoption du Budget primitif – budget annexe maraîchage bio _ 58 

2015-185.  Exercice 2016 : adoption du Budget primitif – budget annexe camping ______ 61 

2015-186.  Exercice 2016 : adoption du Budget primitif – budget annexe Centre Nautique de 
Sarzeau____________________________________________________________ 65 

2015-187.  Exercice 2016 : adoption du Budget primitif – budget annexe port du logeo __ 68 

2015-188.  Exercice 2016 : adoption du Budget primitif – budget annexe port de Saint-
Jacques ___________________________________________________________ 71 

2015-189.  Exercice 2016 : adoption du Budget primitif – budget annexe des mouillages 
ocean et golfe ______________________________________________________ 74 

2015-190.  Exercice 2016 : adoption du Budget primitif – budget annexe zones de repli __ 77 

EDUCATION, ENFANCE et JEUNESSE 82 

2015-191.  Aide au réseau d'aide spécialisé aux élèves en difficulté pour 2016 _________ 82 

2015-192.  Ecole privée Sainte Anne : subvention en 2016 et avenant à la convention ___ 83 

2015-193.  Subventions 2016 aux établissements scolaires élémentaires privés ________ 85 

2015-194.  Subventions 2016 aux établissements d'enseignement extérieurs __________ 86 

2015-195.  Subventions 2016 aux collèges de Sarzeau ______________________________ 87 

2015-196.  Subventions 2016 aux associations scolaires ____________________________ 88 

2015-197.  ALSH : Tarifs 2016 __________________________________________________ 89 
  



CONSEIL MUNICIPAL du 14 décembre 2015 
 

SARZEAU – PV  PAGE 3/141 

VIE ASSOCIATIVE, SPORTIVE et CULTURELLE 91 

2015-198.  Location des salles communales : Tarifs et règlements ____________________ 91 

2015-199.  Subventions de fonctionnement 2016 aux associations ____________________ 97 

2015-200.  Subventions des évènements associatifs 2016 __________________________ 103 

2015-201.  DSP CNS : tarifs 2016 _______________________________________________ 105 

ECONOMIE 108 

2015-202.  Demande de renouvellement de dénomination de commune touristique _____ 108 

AMENAGEMENT 110 

2015-203.  Port de St Jacques : Tarifs 2016 _______________________________________ 110 

2015-204.  Lutte contre les frelons asiatiques – Attribution de subventions (dispositif initial)113 

2015-205.  Lutte contre les frelons asiatiques – Attribution de subventions (dispositif 
11.2015) ___________________________________________________________ 114 

URBANISME et AFFAIRES FONCIERES 116 

2015-206.  Acquisition de parcelles à St Jacques – Zone de repli ____________________ 116 

2015-207.  Acquisition de la parcelle CL n°120 rue de Brénudel _____________________ 118 

TRAVAUX 119 

2015-208.  Raccordement au réseau public de distribution d’électricité et conventions pour 
la maison Fermine – Poulmenac’h _____________________________________ 119 

2015-209.  Délimitation de la route départementale RD 198 A ________________________ 128 

INTERCOMMUNALITE 130 

2015-210.  CCPRhuys : Convention financière pour l’organisation du concours des Maisons 
Fleuries ___________________________________________________________ 130 

2015-211.  CCPRhuys : convention Chantier « nature et Patrimoine » _________________ 133 

2015-212.  SIAEP : tarifs Assainissement 2016 ____________________________________ 137 

DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR DELEGATION 138 

Droit de préemption ___________________________________________________________ 138 

Attribution de Marchés publics _________________________________________________ 139 

Autres décisions _____________________________________________________________ 139 

INFORMATIONS 140 

QUESTIONS DIVERSES 140 
 

 
 
 
  



CONSEIL MUNICIPAL du 14 décembre 2015 
 

SARZEAU – PV  PAGE 4/141 

ADMINISTRATION 

2015-173. BSH – CONVENTION DE GESTION DE 2 
LOGEMENTS SOCIAUX A POULMENAC’H 
 
M. le Maire rappelle que, dans le cadre de l’opération d’aménagement de l’îlot Poulmenac’h, deux 
logements ont été aménagés à l’étage de l’ancienne maison dite « maison Fermine », dans le cadre de sa 
réhabilitation, sous maitrise d’œuvre communale.  
 
Les deux appartements de type T2 sont situés respectivement au 1er étage (54,64 m²) et au 2ème étage 
(38,53 m²) sous combles. Ces logements sont des logements dits « sociaux », financés en partie par un 
prêt aidé de la Caisse des Dépôts et Consignation de 129 K€ à mobiliser prochainement. 
 
La commune souhaite confier la gérance de ces deux logements à l’office public de l’habitat du Morbihan : 
Bretagne Sud Habitat, dans le cadre d’un mandat de gestion, conformément aux articles L.442-9 et 
R.442-15 du Code de la construction et de l’habitation, qui affirment la possibilité de confier la gestion 
d’immeubles appartenant à des collectivités territoriales, à des organismes d’habitations à loyer modéré. 
 
Dans le cadre de ce mandat, Bretagne Sud Habitat aura à sa charge la gestion locative, immobilière et 
financière des deux logements concernés. A ce titre, le mandataire bénéficiera du système de « tiers 
payant » permettant d’encaisser également l’A.P.L. ou l’A.L. 
 
Ce mandat, d’une durée de 3 ans renouvelable, donnera droit au versement d’une rémunération au profit 
de Bretagne Sud Habitat d’un montant de 7 % HT des produits quittancés, TVA en plus, pour sa gestion 
courante.  
 
Pour ce faire, le Conseil Municipal est appelé à autoriser le conventionnement avec l’Etat de ces 
logements pour permettre l’éligibilité à l’Aide Personnalisée au Logement (APL) et une convention avec 
BSH pour fixer les modalités de gestion des locaux.  
 
La commission Administration Générale du 30 novembre 2015 a émis un avis favorable, 
 
Mme Riédi souhaite avoir des précisions. Les deux logements dont il est question sont-ils réalisés en 
association avec Habitat et Humanisme ? 
 
M. le Maire rappelle que ce ne sont pas forcément les deux logements de la maison Fermine ; il fera 
prochainement le point avec BSH à ce propos. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - SOLLICITER auprès de l’Etat le conventionnement de deux logements 
sociaux individuels PLAI de type 2 sis dans l’immeuble dit « Maison 
Fermine » afin d’ouvrir le droit à l’Aide Personnalisée au Logement (APL) 
pour les futurs locataires ;  

Article 2 :  - CONFIER la gestion des deux logements à Bretagne Sud Habitat dans les 
conditions prévues par la convention proposée en annexe ;  

Article 3 : - AUTORISER Bretagne Sud Habitat à encaisser directement les aides au 
logement perçues par les locataires, notamment  les Aides Personnalisées 
au Logement et Allocations Logement ;  

Article 4 :  - FIXER les loyers des logements conformément au plafond maximal 
autorisé, les charges s’établissant en sus comme le prévoit la 
réglementation, aux montants suivants : 
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  Logement 1 : T2 54,64 m² : 274,29 € 

 Logement 2 : T2 38,86 m² : 195,08 € 

 et PRECISER que ces loyers seront révisés annuellement au 1er janvier dans 
les conditions réglementaires applicables aux logements conventionnés ; 

Article 5 :  - AUTORISER M. le Maire à établir et signer tous les documents relatifs à ce 
dossier et permettant la mise en location et la gestion des 2 logements 
locatifs sociaux, notamment les conventions avec l’Etat et BSH, leurs 
annexes et leurs avenants éventuels. 

 
 
Annexe : décomposition des loyers 
 

Désignation 
des 

logements 

Surface 
habitable  
(article R. 

111-2) 

Surface 
réelle des 
annexes 

Surface 
utile 

(surface 
habitable 

augmentée 
de 50 % de 
la surface 

des 
annexes) 

Loyer 
maximum en 
euros par m² 
de surface
  utile (*) 

Coefficient 
propre au 
logement 

Loyer 
maximum 

du 
logement en 

euros 
(col 4 x col 5 
x col 6) (*) 

colonne 1 col 2 col 3 col 4 col 5 col 6 col 7 

1 54,64 0,00 54,64 5,02 € 1 274,29 € 

2 38,53 0,65 38,86 5,02 € 1 195,08 € 

   

Total 93,17 0,65 93,50 5,02 € 1 469, 37 € 

(*) Les variations prévues à l’article 8 de la convention, selon les ressources des locataires, 
sont susceptibles de s’appliquer à ces loyers. 
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Annexes : Projet de convention de gestion BSH   
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Annexe : projet de convention APL 
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2015-174. CCAS – RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
ET SUBVENTION 2016 
 
Mme Launay rappelle que le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) anime une action générale de 
prévention et de développement social dans la commune (article L 123- 5 du code de l’Action Sociale et 
des familles).  
 
Ses interventions concernent des personnes qui peuvent être en situation de fragilité. Il participe aux 
différents dispositifs d’insertion sociale et professionnelle et est engagé dans les dispositifs de lutte contre 
l’exclusion. A Sarzeau, le CCAS gère aussi : 

- Un espace Petite Enfance comprenant un multi-accueil, un relais assistantes maternelles et un 
lieu d’accueil Enfants- Parents ; 

- Un service de Portage de repas à domicile ; 
- Un Service d’Aide et d’Accompagnement à domicile ; 
- Une Maison d’Accueil pour Personnes Agées (MAPA). 

 
Le CCAS est un établissement public administratif communal ; il dispose d’un budget propre voté par son 
Conseil d’Administration.  
 
La commune peut lui apporter son soutien financier. En 2015, le montant de l’aide au CCAS s’élevait à 
558 000 € afin, notamment, de soutenir le développement du nouvel espace petite enfance. 
 
Une convention de partenariat financier est conclue entre la Commune et le CCAS afin de fixer les 
modalités de versement de la subvention annuelle octroyée par la commune.  
 
La précédente convention approuvée par délibération en date 10 décembre 2012 arrive à échéance. Il 
convient donc de renouveler le dispositif qui permet de soutenir financièrement les actions sociales 
portées par le CCAS sur le territoire de la Commune. 
 
Par ailleurs, pour l’année 2016, le CCAS sollicite une subvention d’un montant de 545 000 €.  
 
La commission Administration Générale du 30 novembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
M. le Maire rappelle que le fait de passer de 29 à 36 places au Multi accueil génère une hausse de la 
subvention de 410 K€ à 545 K€. Les locaux de l’ancien multi accueil sont actuellement mis en vente, la 
somme étant actuellement avancée par un emprunt relai. Il y a fort heureusement des acheteurs 
potentiels pour ces deux biens. 
 
La subvention devrait baisser à nouveau dans les années à-venir mais elle restera probablement 
supérieure à 500 K€. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - APPROUVER le renouvellement de la convention de partenariat financier 
avec le CCAS pour la période 2016-2019, telle que présentée en annexe ; 

Article 2 : - OCTROYER une subvention de fonctionnement au CCAS pour l’année 
2016 d’un montant de 545 000 € ; 

Article 3 : - INSCRIRE ces dépenses au budget principal de la commune de l’année 
2016. 
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Annexes : projet de convention de partenariat financier avec le CCAS 2016-2019 
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2015-175. FOURRIERES MUNICIPALES : TARIFS 
 
M. Guilloux expose qu’il est nécessaire de réviser périodiquement les tarifs des fourrières municipales. 
Ainsi, les montants révisés sont proposés pour 2016, notamment au regard de l'arrêté du 10 juillet 2015 
modifiant l'arrêté du 14 novembre 2001 fixant les tarifs maxima des frais de fourrière pour automobiles. 
 
Le tarif d'enlèvement peut notamment être augmenté pour correspondre à cet arrêté qui plafonne le 
montant à 116,81 €. 
 
La commission Administration Générale du 30 novembre 2015 a émis un avis favorable, 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - FIXER les tarifs pour les fourrières municipales (animaux et véhicules) tels 
qu’ils sont présentés aux tableaux annexés à la présente délibération ; 

Article 2 :  - PRECISER que ces tarifs sont applicables à compter du 1er janvier 2016 ; 

Article 3 : - DIRE que le tarif de la fourrière véhicule sera automatiquement ajusté 
chaque année au 1er janvier au montant maximum légal autorisé en 
vigueur à cette date. 

 
 
 
Annexe : Tarifs des fourrières à compter du 01/01/2016 
 

TARIFS 
2016 

Proposition d’ajustement 

FOURRIERE VEHICULES 
116,81 € / enlèvement 
(plafond maxi autorisé) 

FOURRIERE ANIMAUX  
 

TARIFS SARZEAU 

Capture forfait de 33 € / animal 

Frais de garde : 7,70 € / jour 

+ frais réels de vétérinaire suivant facture 

FOURRIERE ANIMAUX  
 

TARIFS AUTRES COMMUNES 

Capture forfait de 66 € / animal 
incluant le déplacement 

Frais de garde : 7,70 € / jour 

+ frais réels de vétérinaire suivant facture 
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2015-176. CDG56 – MEDECINE PREVENTIVE 
 

M. Guilloux rappelle qu’actuellement, les ¾ des agents des collectivités et des établissements publics 
territoriaux du Morbihan sont suivis par l'Association médicale inter-entreprises du Morbihan (AMIEM). A 
partir de 2015, l'AMIEM recentrera son activité sur le secteur privé. 

Pour assurer le suivi des 13 600 agents concernés, le CDG du Morbihan prépare la création d'un service 
de médecine professionnelle et préventive au sein du pôle santé au travail.  

La plupart des centres de gestion disposent déjà de leur propre service de médecine professionnelle et 
préventive ; l'ambition du CDG du Morbihan est de regrouper au sein d'un même pôle toutes les 
compétences liées à la santé, à la sécurité et au bien-être au travail. 

L'étude a démarré en octobre 2013 sur décision du conseil d'administration. Le comité technique 
départemental a prononcé un avis favorable le 23 septembre 2014. 

Le Conseil d'administration s'est prononcé le 15 octobre 2014 sur la création du service de médecine 
professionnelle et préventive et sur le calendrier ajusté. Son dimensionnement et l'implantation territoriale 
de ce nouveau service seront le reflet des besoins exprimés par les employeurs territoriaux. Les 
collectivités intéressées doivent s’engager par une délibération sur ce dossier qui est un enjeu majeur de 
santé au travail et un axe de développement et de mutualisation pour le CDG du Morbihan pour le mandat 
à venir. 

Sa mise en œuvre sera progressive, secteur par secteur, suivant le désengagement de l'AMIEM, entre le 
2ème semestre 2015 à la fin de l'année 2016. 

La Collectivité Territoriale a des obligations en matière de santé et de sécurité au travail. L’une d’elles 
consiste à disposer d’un service de médecine professionnelle et préventive dont la mission est d’éviter 
toute altération de l’état de santé des agents du fait de leur travail. 
 
Confiée à des équipes médicales et de santé au travail, cette mission repose sur : 
1. L’action en milieu de travail (amélioration des conditions de travail ; adaptation et aménagement des 

postes ; avis consultatifs et informations ; participation au CHSCT …) ; 
2. La surveillance médicale des agents (visites d’embauche et périodiques). 
 
La Commission Administration Générale du 30 novembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - COLLABORER avec le service de médecine professionnelle et préventive 
proposé par le Centre de Gestion du Morbihan (CDG56) ; 

Article 2 : - S’INSCRIRE dans le calendrier prévisionnel et progressif de transfert de 
l’AMIEM vers le CDG56 ; 

Article 3 :  - DONNER pouvoir à M. le Maire pour signer la convention relative à cette 
mission, ainsi que tout document en lien avec ce dossier ; 

Article 4 :  - INSCRIRE les crédits au budget communal et PROCEDER au mandatement 
des dépenses afférentes à la médecine préventive. 
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2015-177. AIGUILLON CONSTRUCTION : GARANTIE 
D’EMPRUNT POUR LA CONSTRUCTION DE LA RESIDENCE 
AGAPANTHE  
 
M. Guilloux présente le rapport, suite à la demande de la société Aiguillon Construction qui va débuter la 
construction de 2 bâtiments dans le nouveau quartier de Francheville..  
 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’article 2298 du Code Civil, 
 
Vu le contrat de prêt n° 42495 signé entre Aiguillon Construction, l’emprunteur, et la Caisse des dépôts et 
consignations, le prêteur, 
 
Vu la demande formulée par Aiguillon Construction pour obtenir la garantie de la commune de Sarzeau 
pour une quotité de 50 % d'un emprunt de 1 213 000 € contracté auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations afin de financer la construction de quatorze logements situés îlot E de Francheville 
résidence Agapanthe rue des Vénètes à Sarzeau ; les 50 % restants sont proposés à la garantie du 
département du Morbihan,  
 
L’emprunt est réparti comme suit : 

 PLAI (Prêt Locatif Aidé d’Intégration) pour l’acquisition, la construction et l’aménagement de 
logements locatifs très sociaux :  
 PLAI de 232 000 € 
 PLAI foncier de 40 000 € 

 PLUS (Prêt Locatif à Usage Social) pour l’acquisition, la construction et l’amélioration de logements 
locatifs à usage social :  
 PLUS de 801 000 € 
 PLUS foncier de 140 000 € 

Les caractéristiques du prêt souscrit auprès de la Caisse des Dépôts sont détaillées en annexe. 
 
La Commission Administration Générale du 30 novembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - GARANTIR les emprunts contractés par Aiguillon Construction auprès de 
la Caisse des Dépôts et Consignations destinés à la construction de la 
résidence Agapanthe (14 logements) sur l’îlot E de l’éco-quartier de 
Francheville ; 

Article 2 : - ACCORDER la garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d’un 
emprunt total de 1 213 000 €, selon les conditions financières et aux 
charges et conditions du contrat de prêt n° 42495 constitué des quatre 
lignes de : 

  232 000 € (prêt PLAI),  

 40 000 € (prêt PLAI foncier),  

 801 000 € (prêt PLUS),  

 140 000 € (prêt PLUS foncier) ; 

Article 3 : - ACCORDER la garantie pour la durée totale de l’emprunt et jusqu’au 
complet remboursement de celui-ci. 
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La garantie porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et 
consignations, la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se 
substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à 
ce règlement ; 

Il est précisé que, si la durée de préfinancement retenue par l’emprunteur 
est inférieure à douze (12) mois, les intérêts courus pendant cette période 
sont exigibles au terme de celle-ci et si cette durée est égale ou supérieure 
à douze (12) mois, les intérêts feront l’objet d’une capitalisation sauf si 
l’Emprunteur opte pour le paiement des intérêts de la période ; 

Article 4 : - PRENDRE l’engagement, pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas 
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de 
l’emprunt. 
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Annexe : contrat de prêt CDC – Aiguillon Construction résidence Agapanthe 
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2015-178. AUTORISATIONS DE PROGRAMME (AP)  
AJUSTEMENT DES MONTANTS ET DES CREDITS DE 
PAIEMENT (CP) 
 
M. Guilloux rappelle que, en section d’Investissement, les autorisations de programme (AP) constituent la 
limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour le financement des opérations constituant 
ce programme.  
 
Les autorisations de programme sont pluriannuelles. Elles fixent le montant estimatif de la dépense et sa 
répartition prévisionnelle par exercice des « crédits de paiements » (CP). 
 
Huit autorisations de programme figurent au sein des opérations votées distinctement : 
 

 
 
La commission Administration Générale du 30 novembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
Mme Riédi s’interroge sur les points suivants et précise que son groupe votera contre les propositions :  

- N’est-il pas trop tard pour ajuster les crédits 2015 ? 
- AP 31 - salle de Brillac, sur laquelle le groupe a toujours fait part de son désaccord ;  
- AP 36 - aménagement de la place des Trinitaires qui  n’a pas encore fait l’objet de 

discussions. 
 
M. le Maire rappelle que la technique des AP/CP est désormais la plus adaptée pour la commune. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR et 4 voix CONTRE (Mme Riédi, M. David, Mme Balédent, M. Le 
Roy), décide de : 

Article 1 : - ACTUALISER le montant des Crédits de Paiement pour 2015 (CP) comme 
détaillé en annexe ; 

Article 2 : - ACTUALISER le montant des autorisations de programme (AP) comme 
détaillé en annexe au 1er janvier 2016 ; 

Article 3 : - PREVOIR des crédits de paiement comme détaillé en annexe au budget 
primitif 2016 du budget principal de la commune. 
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Annexe : ajustement des AP/CP 2015 
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Annexe : ajustement des AP/CP 2016 
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2015-179. BUDGET PRINCIPAL COMMUNE : DECISION 
MODIFICATIVE N°2015-04 
 
M. Guilloux présente la dernière décision modificative du budget 2015. Le budget primitif 2015 du budget 
principal, adopté en conseil municipal le 15 décembre 2014, a fait l’objet de trois précédentes décisions 
modificatives. Il est nécessaire de l'ajuster une dernière fois avant la clôture de l'exercice. 
 
Il convient notamment de supprimer les crédits de paiement sur les autorisations de programmes qui ne 
seront pas employés en 2015 au vu des règlements qui seront réalisés avant la fin d’année conformément 
aux éléments présentés précédemment. 
 
FONCTIONNEMENT : dépenses et recettes  
 
Des crédits de 12 000 € sont annulés pour les charges financières : intérêts des emprunts et de la ligne de 
trésorerie qui n’a pas été utilisée en 2015. 
 
Les recettes prévues de la taxe d’habitation (connue) et de la taxe additionnelle aux droits de mutation 
(prévisible) permettent d’augmenter la prévision de recettes respectivement de 62 410 € et de 100 000 €. 
 
Par ailleurs les aides à la construction de logements sociaux permettront d’encaisser 43 332 € pour les 
logements construits au Roaliguen Trévenaste. 
 
Le virement prévu à la section d’investissement peut ainsi être relevé de 217 742 €. 
 
INVESTISSEMENT : dépenses et recettes  
 
Les recettes sont prévues en augmentation de 441 521,44 € tandis que les dépenses sont prévues en 
réduction de 1 291 131,84 € soit une réduction du besoin de financement de 1 732 653,28 €. 
 
L’augmentation des ressources est obtenue grâce aux postes suivants : 

 Virement de la section de fonctionnement : 217 742 € 

 Aides à la construction des logements sociaux  pour 194 687,50 € dans le cadre du dispositif 
PLH de la CCPRhuys : 

- St Colombier Le Stang (12) 
- Résidence Le Kreizker (4) 
- Francheville (50 % sur 41 logements) 
- Penvins Feunteunio (3) 
- Poulmenac’h (50 % sur 32) 

 Dotation 2015 du FCTVA au titre des investissements 2014 : 46 290 € de mieux que l’estimation 
du budget primitif à 600 000 €. 

 
Les autres variations (-17 198,06 €) sur les recettes concernent les subventions d’équipement encaissées 
ou non selon le rythme de paiement des dépenses correspondantes. 
 
En ce qui concerne les dépenses d’investissement, les annulations de crédits de dépenses concernent : 
 

 le capital des emprunts, le site internet de la mairie à réinscrire en 2016 et les crédits pour les 
subventions d’investissement aux organismes constructeurs de logements sociaux pour un total 
de 73 570 €. 

 

 les réductions sur des investissements non réalisés ou moins coûteux et pour la plus grosse 
partie sur les crédits de paiement des autorisations de programmes qui sont reventilés : 

- caserne (- 353 509,97 €), 
- travaux connexes (-136 194,07 €). 
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 Trois dépenses importantes sont également annulées : 
- 217 081 € pour la voirie après la réalisation des travaux du SIAEP, en raison du retard 

sur le déroulement des travaux, les crédits seront réinscrits en 2016, 
- 170 000 € pour les enrochements de St-Jacques, reportés dans l’attente des 

modalités précises d’application de la loi GEMAPI, 
- 98 000 € pour les crédits de provision pour la réparation du perré de Penvins qui 

seront réinscrits en 2016, dans l’attente de connaître les obligations en matière 
d’entretien des digues. 
 

Après la DM n°2015-03, la section d’investissement du budget principal était excédentaire de 
207 170,47€.  
 
A l’issue de la DM n° 2015-04, le besoin de financement étant minoré de 1 732 653,28 €, la section 
d’investissement est prévue excédentaire de 1 939 823,75 €. 
 
La commission Administration Générale du 30 novembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
M. le Maire expose que, suite à la demande de modifier la gestion des restes à réaliser, la commune doit 
ajuster les crédits.  
 
Mme Riédi note que cet ajustement permet de présenter des taux de réalisation optimaux.  
 
Par ailleurs, elle demande pourquoi elle ne retrouve pas la concordance entre les sommes délibérées par 
la CCPRhuys au titre des subventions accordées pour le déficit foncier et celles apparaissant dans les 
décisions de la commune : 246.5 K€ pour la CCPRhuys à verser en 2015 et 194 K€ pour la  commune. 
 
M. le Maire précise qu’une partie des sommes est perçue en fonctionnement (43 K€ en DM 2015.04) par 
la commune et pour partie dans le budget d’investissement (194 K€ en DM 2015.04 ). Le total s’élève à 
237K€ en DM. 
Il expose ensuite que l’écart (194 + 43 = 237K€ pour la commune / 246 K€ pour la CC) s’explique par les 
différences de prévisions entre les collectivités, les documents étant établis à des dates différentes et 
dans ce cas antérieures aux décisions définitives respectives.  
 
M. Guilloux apportera le détail à Mme Riédi si elle le souhaite. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR et 4 voix CONTRE (Mme Riédi, M. David, Mme Balédent, M. Le 
Roy), décide de : 

Article 1 : - ADOPTER la décision modificative n° 2015-04 de l’exercice 2015 du budget 
principal de la commune selon les modifications détaillées en annexe ; 

Article 2 :  - PRECISER que le montant total de la section de fonctionnement du budget 
principal de la commune est porté de 11 330 907 € à 11 536 649 € ; 

Article 3 :  - PRECISER que le montant total des dépenses de la section 
d’investissement du budget principal de la commune est porté de 
12 334 666,75 € à 11 043 534,91 € et le montant total des recettes de la 
section d’investissement de 12 541 837,22 € à 12 983 358,66 € soit un 
excédent de recettes prévu de 1 939 823,75 €. 
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Annexe : DM 2015-04 Budget commune 
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2015-180. EXERCICE 2016 : ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 
BUDGET PRINCIPAL COMMUNE 
 
M. le Maire expose comment on élabore le budget à Sarzeau. Il rappelle que, cette année, le Débat 
d’Orientation Budgétaire a eu lieu dans un contexte très particulier, juste après les attentats du 13.11.15 à 
Paris. 
 
Comme chaque année, le projet de budget principal s’inscrit dans une prospective financière, présentée 
pour la première fois le 27 novembre 2010 et mise à jour à chaque étape budgétaire selon le calendrier 
des projets et la réalisation effective des travaux. 
 
Les sections de fonctionnement et d'investissement présentées ci-après précisent les évolutions 
annoncées au cours du débat d’orientation budgétaire (DOB). 

A - SECTION DE FONCTIONNEMENT : 11,3 M€ 

La section de fonctionnement du budget principal totalise 11 348 670 € contre 11 245 246 € pour le 
budget primitif 2015. 
 
Elle est dans l’ensemble conforme aux éléments énoncés dans le DOB. 

1. LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT  

Les recettes sont prévues conformément aux estimations annoncées lors du débat d’orientation 
budgétaire, comme suit pour les principales : 
 
Dotation globale de fonctionnement 1 427 543 € contre 1 613 078 € en 2015 soit - 185 535 € 
Taxes directes locales 8 185 000 € contre 8 028 894 € notifiées en mars 2015 
 
Le budget ne prévoit pas d’augmentation des taux de la fiscalité directe locale qui seront votés après la 
notification des bases en mars 2016. 
 
Seules l’extension de la base d’imposition grâce aux nouvelles constructions et la revalorisation forfaitaire 
des bases de 1% prévue par le Projet de Loi de finances 2016 (PLF) produiront l’augmentation du produit 
total. 
 
Les produits des services, du domaine et ventes diverses seront inscrits en augmentation du fait des 
recettes prévues à 40 000 € pour la vente d’un ouvrage sur la commune de Sarzeau. 
 
Le chapitre des participations et subventions est également en hausse grâce à la participation de la CAF 
prévue à hauteur de 36 180 € pour le financement des activités périscolaires dans le cadre des nouveaux 
rythmes scolaires (54 € par élève). 
 
Les recettes de gestion courante baissent sur le compte des revenus du domaine du fait de la cession du 
camping de St-Jacques. 

2. LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Elles sont budgétées à hauteur de 8 909 470 € (8 885 485 € au budget primitif 2015) hors opérations 
d’ordre – amortissements 520 000 € et virement à la section d’investissement 1 919 200 € (contre 
1 843 760,89 € en 2015). 
 
Les différents postes sont détaillés ci-après. 
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1.1. Les charges à caractère général – 2 304 990 € 

Au budget primitif 2015, elles étaient prévues à 2 306 038 €, en régression également par rapport à 2014. 
 
Les deux postes en évolution concernent 

- les publications sur lesquelles 40 000 € sont inscrits pour la publication de l’ouvrage sur Sarzeau, 
- la participation de la Commune de Sarzeau à Vannes Agglomération pour l’instruction des droits 

du sol (71 000 €) et 9 000 € pour le coût des activités périscolaires à l’école Ste-Anne. 

1.2. Les charges de personnel – 4 530 000 € 

Elles étaient prévues à 4 532 458 € en 2015. 
 
Le Budget 2016 prévoit une stabilité du montant de budget à budget (4 530 K€ / 4 532 K€). 
 
Pour mémoire, le DOB présentait les évolutions estimées des principales masses budgétaires : 

- La hausse des cotisations sociales qui se poursuit (taux des retraites CNRACL) : + 3,3 K€ ; 
- La revalorisation des salaires des fonctionnaires projet « PPCR » (Parcours Professionnels, 

Carrières et Rémunérations), envisagée au dernier trimestre 2016 : + 22 K€ ; 
- Le GIPA (indemnité spécifique, garantie de pouvoir d’achat) : ajustement à un montant estimé de 

5 K€ du fait d’une évolution limitée des traitements ; 
- La protection sociale offerte aux agents : 15 K€ ; 
- Les emplois exceptionnels (renforts, remplacements maternité, etc…) : - 30 K€ ; 
- Les renforts saisonniers dont animateurs ALSH (sous réserve de réalisation de tous les séjours 

prévus) : - 8 K€ ; 
- Les TAP : 180 K€ en 2016 (107 K€ prévus au BP en 2015 soit un différentiel de 73 K€) hors 

dépenses de fournitures etc. ; 
- Les contrats aidés pour divers renforts (enveloppe répartie avec celle des saisonniers): + 65 K€. 

1.3. Les intérêts de la dette – 292 040 € 

Les intérêts, prévus à 320 000 € en 2015, sont en retrait en raison des taux variables bas et de 
l’ancienneté de la dette. 

1.4. Les autres charges de gestion – 1 334 310 € 

Celles-ci prévues à 1 211 912 € au budget primitif 2015 croissent de 122 398 € en raison essentiellement 
de l’augmentation de la subvention à verser au CCAS qui passera de 433 000 € (prévision BP 2015, 
protée ensuite à 558 K€ en DM) à 545 000 € suite à la création de places supplémentaires dans le 
nouveau pôle petite enfance. 
 
En 2015 comme en 2016, le budget du maraîchage bio ne nécessitera pas de subvention d’équilibre du 
budget principal. 

1.5. Atténuation de produits – 438 000 € 

Le chapitre des atténuations de produits est prévu à 438 000 € contre 494 337 € au budget primitif 2015. 
 
Il comprend la dotation de compensation à verser à la CCPR et la contribution au fonds national de 
péréquation des ressources intercommunales (FPIC). 

- La dotation de compensation à verser à la communauté de communes est prévue à 195 000 €,  

- La contribution au FPIC est budgétée à 243 000 € en attente de la notification à la mi-2016 ;  
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M. le Maire précise que le FPIC sera légèrement inférieur aux prévisions initiales, a priori 
seulement en 2016, suite à une disposition règlementaire. 

1.6. Charges exceptionnelles – 10 130 € 

Le chapitre comprend principalement la subvention au budget annexe du centre nautique pour un montant 
de 6 130 €. 

1.7. Autofinancement – 2 439 200 € 

L’autofinancement est constitué du virement prévu à la section d’investissement 1 919 200 € contre 1 843 
760,89 € prévu au budget primitif 2015 et des dotations prévues aux amortissements (520 000 €), 
ressources portées dans la section d’investissement. 

B - SECTION D’INVESTISSEMENT 7 M€ 

M. le Maire précise que la section d’investissement reste très élevée à sarzeau pour 2016, avec 7 Millions 
d’euros. 

1. LES RECETTES D’INVESTISSEMENT 

 
En 2015, le FCTVA s’est élevé à 646 290 € après contrôle des services de l’Etat Pour 2016, la première 
estimation s’élève à 650 000 € ; la prévision pourra être ajustée en cours d’année 2016. 
 
La taxe d’aménagement est prévue à 600 000 € en 2016 ;  l’Etat aura rattrapé le retard sur l’encaissement 
de cette nouvelle taxe. Les services de l’Etat n’ont pas encore précédé à la notification du montant estimé. 
 
Des cessions sont prévues pour une somme provisionnelle de 50 000 €. Certains des biens sans maîtres 
cédés à la commune à l’issue de la procédure prévue pour ces derniers pourront être aliénés en 2016. 
 
Les principaux postes de recettes sont les suivants : 
 

Le virement prévu sur le budget 2016 pour l’affectation en investissement en 
année N + 1 (2017) ou autofinancement hors amortissements 

1 919 200,00 € 

Les amortissements 520 000,00 € 
Les ressources propres définitives (TAM – FCTVA et subventions) 1 958 175,00 € 
Le produit des cessions d’immobilisations prévues 50 000,00 € 
Le remboursement des travaux effectués d’office pour des tiers 
(débroussaillage) et le remboursement de la Taxe de séjour levée pour la 
CCPRhuys auprès des Camping caristes 

6 500,00 € 

Le besoin d’emprunt théorique 2 614 639,99 
 7 068 514,99 € 

 

2. LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

Les principaux postes de dépenses sont les suivants : 
 

Le remboursement du capital des emprunts 828 860,00 € 
Les dépenses réelles d’investissement (incluant les opérations) 6 233 154,99 € 
Les dépenses des travaux effectués d’office pour des tiers (débroussaillage) et 
le reversement de la taxe de séjour à la CCPRhuys 

6 500,00 € 

 7 068 514,99 € 
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La commission Administration Générale du 30 novembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
M. le Maire estime que le fait d’adopter le budget avant la fin de l’année est une très bonne chose. La 
CCPRhuys va également adopter son budget le 18.12. 
Les services peuvent engager les réalisations dès le début de l’année, voire anticipé.  
Certes, l’ajustement de fin d’année donne un taux de réalisation encore meilleur mais il est 
indéniablement bon depuis que l’on pratique de la sorte.  
 
Mme Riédi souhaite revenir sur certains points du DOB. Elle souhaite rappeler que les collectivités doivent 
effectivement poursuivre leurs efforts d’économie. 
 
La CRC aurait proposé de travailler sur 2 points : 
- Stabiliser les dépenses de fonctionnement 
- Renforcer les investissements locaux. 

Mme Riédi regrette que les documents transmis soient limités ; la lecture n’est pas facile sur les DVD mais 
elle a demandé un exemplaire sous format papier. 
 
Elle soulignera 3 points dans ce budget  2016 : 
- Les dépenses de fonctionnement ne sont pas suffisamment maîtrisées ; sans disposer du Compte 

administratif, on ne peut comparer que de budget à budget.  
Cependant, les charges augmentent de 3.5%. L’entretien de la voirie et des bâtiments est en hausse 
de 28 % par rapport au CA de l’année précédente, soit 34 K€ en plus.  
Elle constate 10 K€ de plus sur les fêtes et cérémonie, soit 25% d’augmentation, en comparant 2 
années sans semaine du Golfe.  
Il y a des hausse importantes sur d’autres postes : formation (40 K€ ; répartis à parts égales élus / 
agents ; est-ce dû à la formation de la Police municipale ?), fournitures non stockées (+24K€), + 20 
K€ sur les « redevances services extérieurs » inscrites pour 37 K€… … en tout, ce sont 120 K€ de 
dépenses en plus. 

- Par ailleurs, il y a un emprunt nouveau qui est inscrit, M. le  Maire a évoqué un « emprunt théorique »; 
est-ce parce que la vente du camping de Saint Jacques n’est pas définitive ? 

- Concernant les investissements, le tableau du PPI n’a pas été remis aux élus ; il est important de 
l’avoir pour savoir si on « dérape ». Il y a de nouvelles dépenses, comme pour la place des Trinitaires 
(450 K€ prévus en 2012, 650 K€ inscrits en 2016 ?). Il va y avoir de gros travaux, on le sait en 
participant aux différentes commissions, mais certains projets s’ajoutent et on ne les voit pas 
clairement.   
Mme Riédi avait vu une anomalie sur le document mais elle avait compris que cela concernait les 
travaux connexes. 

Mme Riédi interpelle M. Benoît sur le Plan d’accessibilité des équipements qui devait être proposé en 
septembre 2015. 
 
Du fait des évolutions de certains postes et du manque de clarté des éléments sur les investissements, 
Mme Riédi précise que son groupe votera contre le projet de budget. 
 
M. le Maire souhaite répondre à ces différents points. Il précise néanmoins que, à son sens, la commune 
compte parmi celles qui gèrent au plus près. 
 
S’agissant de l’emprunt théorique, M. le Maire rappelle que l’emprunt n’a effectivement rien à voir avec la 
vente du camping de Saint Jacques. M. le Maire répondra par ailleurs à la question que Mme Riédi n’a 
pas tout à fait posée et fera une point sur la vente du camping. 
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Le fait de ne pas pouvoir compter sur les Restes à réaliser pour mandater les dépenses de fin  d’année à 
payer début 2016, les crédits ont été ajustés de manière à reporter certaines dépenses vers le budget 
2016. Ainsi, le report de dépenses sur 2016 et le décalage comptable entre les dates des flux de recettes 
et de dépenses, il faut inscrire un emprunt pour équilibrer le budget. Ce dernier ne devrait finalement pas 
être nécessaire puisque le Compte administratif 2015 devrait permettre d’afficher un excédent de l’ordre 
de 2,6 M€. 
 
M. le Maire souhaite cependant répondre à la question indirecte de Mme Riédi sur la vente du camping. 
Elle sera inscrite en restes à réaliser de recettes au titre de 2015 ; il a vocation à être « exécuté ».  
 
Il s’agit d’un dossier très complexe qui est actuellement aux mains des services instructeurs. Le dossier a 
pris du retard, le Permis d’Aménager n’étant pas encore délivré, l’instruction étant en cours, le dossier 
ayant dû être complété à l’automne. Cette autorisation a été déposée « globalement » pour l’ensemble 
des modifications envisagées (piscine, clôture, remise aux normes..).  
 
Bien que certains travaux ne soient pas soumis à autorisation d’urbanisme, le pétitionnaire a préféré 
procéder de la sorte et cela donne une plus grande cohérence au dossier. Ceci étant, il reste des mises 
au point à faire (accessibilité, submersion…). 
 
Par ailleurs, l’acquéreur entend faire quelques aménagements avant la saison, à ses risques et périls. 
 
Cependant, l’acte sera signé probablement à l’automne 2016 ; dans le cas où la société Vacalians 
exploiterait le camping en 2016, une indemnité d’occupation, de l’ordre de 90 K€ serait demandée. Le 
budget ne la prévoit pas à ce stade. 
 
Un avenant au compromis a été signé dans ce sens la semaine dernière. Fort heureusement, grâce 
notamment aux recettes de la CCPR (subventions déficit foncier…), la commune passe le cap de l’année 
2015 sans avoir finalement besoin d’emprunter même sans avoir encore perçu le produit de la vente du 
camping. Néanmoins, il n’est pas exclu que la commune doive par ailleurs recourir à une nouvelle ligne de 
trésorerie. 
 
M. le Maire précise par ailleurs que le PPI a été remis à l’appui du DOB ; il sera ajusté avec le compte 
administratif 2015, au mois de mars. 
 
Concernant les montants de travaux, il y a souvent des évolutions entre les premières prévisions et les 
chiffrages après études ou marchés publics. 
 
M. Benoît revient sur la question de l’accessibilité. Les travaux à réaliser en 2016 ont été priorisés par la 
commission concernée et des sommes sont inscrites au budget. 
Concernant le Plan d’accessibilité, l’Etat a donné un délai supplémentaire aux collectivités. Un cabinet a 
été sollicité et le phasage des travaux, sur 9 années, sera présenté au printemps prochain. 
 
M. le Maire précise que la CCPRhuys pourra de son côté réaliser la totalité de la mise en accessibilité de 
ses bâtiments. Ils sont du reste plus récents et moins nombreux que ceux de la commune. 
 
M. Guilloux donne des explications sur les évolutions du budget de fonctionnement ; l’évolution des 
dépenses reste bien maîtrisée à son avis. Il rappelle que tout a été passé à la loupe au moment de la 
présentation des budgets fin septembre, et signale que les chapitres 011-charges à caractère général ou 
encore 012-charges de personnel présentent des totaux inférieurs à ceux du budget 2015.  
 
En ce qui concerne le personnel, tout est extrêmement étudié et suivi à Sarzeau. Quand on pilote la 
masse salariale, ce sont 50 % du budget qui sont maîtrisés. 
 
M. Guilloux précise que, en ce qui concerne les dépenses d’entretien, en particulier pour la voirie, il faut 
rappeler que la commune est grande, et on peut dire qu’il y a beaucoup de retard sur certains secteurs.  
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M. Benoît ajoute que les programmes ont été modifiés pour en faire plus : entretien des voiries (point à 
temps…), propreté du bourg, entretien des villages,… La hausse des budgets est effectivement de 34 K€ 
pour 2016, compensée par des baisses sur d’autres postes. 
 
M. Guilloux complète dans le présent PV les interventions sur certains comptes plus en détail pour 
répondre à Mme Riédi : 
- 10 K€ de plus sur le 6232-Fêtes et Cérémonies : la hausse prévue est de 500 euros de BP2015 (17 

K€) à BP2016 (14,5 K€), hors semaine du Golfe (26,5 K€) ; la Fête du Printemps s’ajoutera cette 
année pour 3,5 K€ ; 

- Une somme importante sera consacrée en 6284-Formation à la formation de la PM (5 K€) et on a 
maintenu un budget de formation pour le personnel  (habilitations, besoins particuliers), en ajoutant 
celle liée à un apprenti pour 5 K€, et les élus (le compte 6535 répondant à des règles particulières) ;  

- Sur le 6288-autres services extérieurs, il s’agit notamment de 8 K€ supplémentaires à devoir pour 
l’élimination des déchets inertes. 

- Concernant le 60628-fournitures non stockées, on note en réalité une baisse des crédits qui passent 
de 140 K€ au BP 2015 à 122 K€ au BP 2016. Les écarts se situent effectivement sur les fournitures 
liées à l’entretien des bâtiments mais le poste reste maîtrisé.  

Le budget est retravaillé chaque année et il y a bien entendu des écarts de ventilation des crédits totaux 
en fonction des besoins prévisionnels mais les ouvertures de crédits sont stables voire en légère baisse. 
 
On peut noter que la prospective prévoit généralement une enveloppe théorique de 30 K€ pour les 
besoins liés aux nouveaux services ou équipements ; ces enveloppes se répartissent en tout ou partie en 
fonction des besoins réels. 
 
M. le Maire précise que Mme Riédi pourra bien entendu  s’adresser à M. Guilloux pour plus d’informations 
si nécessaire.  
 
La plupart des explications ayant été données, M. le Maire propose de passer au vote.  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR et 4 voix CONTRE (Mme Riédi, M. David, Mme Balédent, M. Le 
Roy), décide de : 

Article 1 : - ADOPTER le budget primitif de l’exercice 2016 de la commune, arrêté 
comme suit et détaillé en annexe : 

 

 Dépenses en € Recettes en € 
Investissement 7 068 514,99 € 7 068 514,99 € 
Dont 021 - virement prévu de la section de 
fonctionnement  1 919 200,00 € 

Fonctionnement 11 348 670,00 € 11 348 670,00 € 
Dont 023 – virement prévu à la section 
d’investissement 

1 919 200,00 €  
 

Article 2 :  - PRECISER que le budget de l’exercice 2016 de la commune a été établi par 
nature et voté au niveau du chapitre, avec opérations en investissement, 
auquel s’ajoute une présentation fonctionnelle établie en conformité avec la 
réglementation applicable aux communes de 3 500 à 10 000 habitants. 
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Annexe : BP 2016 commune - Section fonctionnement 
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Annexe : BP 2016 commune - Section d’investissement 
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2015-181. EXERCICE 2016 : ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 
– BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT DE PENVINS CENTRE  
 
M. Guilloux rappelle que le budget annexe de Penvins ouvert au 1er janvier 2015 a enregistré au cours de 
l’année l’acquisition d’une propriété comprenant une habitation et du terrain. Il reste à payer les frais et 
honoraires. 
 
Le budget prévu en 2016 s’équilibre à 10 000 € pour les opérations réelles pour couvrir notamment les 
dépenses d’assurance et de maintien des lieux en l’état en attente d’études pour l’aménagement futur du 
secteur.  
 
Le financement de ce budget est prévu par un emprunt au budget primitif. 
 
Les dépenses de la section d’investissement prévoient les opérations d’ordre de constat de l’évolution des 
coûts de ces terrains équilibrées par les recettes d’ordre de fonctionnement. 
 
La commission Administration Générale du 30 novembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
Mme Riédi demande quel est le nom exact ;  il y a deux titres différents pour ce budget ? 
 
M. le Maire confirme que le budget s’appelle « lotissement de Penvins Centre » conformément à la 
décision du Conseil Municipal du 15.12.2014. Les titres seront corrigés dans ce sens. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ADOPTER le budget primitif de l’exercice 2016 du lotissement de Penvins 
Centre, assujetti à la TVA et équilibré à : 

 Fonctionnement : 10 000 € 

 Investissement :   10 000 €. 

Article 2 :  - PRECISER que le budget de l’exercice 2016 a été établi par nature et voté 
au niveau du chapitre, en conformité avec la réglementation applicable aux 
communes de 3 500 à 10 000 habitants. 
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Annexe : BP 2016 – Lotissement Penvins Centre 
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2015-182. EXERCICE 2016 : ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 
– BUDGET ANNEXE ZONE D’ACTIVITES DE KEROLLAIRE 
 
M. Guilloux expose que, à l’issue de la phase de calage avec les orientations de la Requalification de la 
zone, les travaux de viabilisation définitive vont pouvoir être réalisés avec les crédits de 189 000 € prévus 
au  budget 2016. 
 
Ce budget prévoit également les intérêts (6 100 €) et le capital de la dette (8 400 €) à rembourser en 
2016. 
 
La commission Administration Générale du 30 novembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ADOPTER le budget primitif de l’exercice 2016 de la ZA de Kerollaire, 
assujetti à la TVA et équilibré comme suit : 

 Fonctionnement : 243 260 € 

 Investissement :   197 400 €. 

Article 2 :  - PRECISER que le budget de l’exercice 2016 a été établi par nature et voté 
au niveau du chapitre, en conformité avec la réglementation applicable aux 
communes de 3 500 à 10 000 habitants. 
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Annexe : BP 2016 – Zone d’activités de Kerollaire 
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2015-183. EXERCICE 2016 : ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 
– BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT DE KERENTRE 
 
M. Guilloux rappelle que ce budget annexe, créé par délibération du conseil municipal du 11 février 2013, 
prévoit les recettes de cession de 10 lots soit environ 420 000 €. 
 
Deux lots ont été vendus, cinq devraient l’être avant la fin de cette année. Huit autres lots sont réservés.  
 
La cession du lot n°24 à la SA d’HLM Aiguillon Construction doit se concrétiser en décembre 2015 après 
obtention du Permis de construire des sept logements sociaux prévus. 
 
Les dépenses de la section d’investissement prévoient les opérations d’ordre de constat de l’évolution des 
coûts de production des terrains aménagés, elles sont compensées par les recettes d’ordre et 
inversement pour les cessions de terrains. 
 
La commission Administration Générale du 30 novembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - ADOPTER le budget primitif de l’exercice 2016 du lotissement de 
KERENTRE, assujetti de plein droit à la TVA et équilibré à : 

 Fonctionnement : 840 000 €, 

 Investissement :   420 000 €. 

Article 2 :  - PRECISER que le budget de l’exercice 2016 a été établi par nature et voté 
au niveau du chapitre, en conformité avec la réglementation applicable aux 
communes de 3 500 à 10 000 habitants. 
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Annexe : BP 2016 – Lotissement Kerentré 
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2015-184. EXERCICE 2016 : ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 
– BUDGET ANNEXE MARAICHAGE BIO 
 
M. Guilloux expose que les travaux d’aménagement étant terminés, ce budget enregistre désormais les 
seules écritures de location des terres et bâtiments, les charges d’assurance et taxes foncières ainsi que 
les opérations d’ordre relatives à l’amortissement des biens et des subventions.  
 
Les prévisions  sont les suivantes : 
 
 En dépenses : 

- location des terres agricoles (dont le coût de 780 € n’est pas répercuté à l’association) et du 
hangar (1 950 €) par baux emphytéotiques, 

- assurance du propriétaire, 
- taxe foncière, 

 
 En recettes : 

- loyer annuel de 7 890 € versé par l’association REBOM. 
 
La commission Administration Générale du 30 novembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
M. David précise qu’il ne participera pas au vote du fait de son engagement dans l’association REBOM, 
bénéficiaire de l’objet de ce budget. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - ADOPTER le budget primitif, assujetti à la TVA,  de l’exercice 2016 du 
Maraîchage biologique, équilibré comme suit : 

 Fonctionnement : 12 035 €, 

 Investissement :      8 935 €. 

Article 2 :  - PRECISER que le budget de l’exercice 2016 a été établi par nature et voté 
au niveau du chapitre, en conformité avec la réglementation applicable aux 
communes de 3 500 à 10 000 habitants. 
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Annexe : BP 2016 – Maraîchage bio 
 
 

 
  



CONSEIL MUNICIPAL du 14 décembre 2015 
 

SARZEAU – PV  PAGE 60/141 

 

 



CONSEIL MUNICIPAL du 14 décembre 2015 
 

SARZEAU – PV  PAGE 61/141 

2015-185. EXERCICE 2016 : ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 
– BUDGET ANNEXE CAMPING  
 
M. Guilloux rappelle que le budget du camping prévoit les dépenses qui restent à la charge de la 
collectivité après la remise en délégation de service public du camping de Penvins par le contrat 
d’affermage ayant pris effet le 1er janvier 2013 pour une durée de 10 ans jusqu’au 31 décembre 2022. 
 
La redevance annuelle est révisée à 29 811,61 € H.T en 2016 selon l’IRL (indice de révision des loyers + 
0,02 %). 
 
Les charges du budget annexe restent le service de la dette (remboursement du capital et paiement des 
intérêts), la taxe foncière sur le terrain et ses bâtiments et les travaux d’investissement pour lesquels 
33 810 € sont prévus pour l’étanchéité des sanitaires et 36 000 € pour la réfection d’une partie de la 
clôture. 
 
La commission Administration Générale du 30 novembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - ADOPTER le budget primitif de l’exercice 2016 du Camping, équilibré à : 

 Fonctionnement :  29 810 €, 

 Investissement :    73 310 €. 

Article 2 :  - PRECISER que le budget de l’exercice 2016 a été établi par nature et voté 
au niveau du chapitre, en conformité avec la réglementation applicable aux 
communes de 3 500 à 10 000 habitants ; 

Article 3 :  - PRECISER que le budget est assujetti à la TVA depuis le 1er janvier 2013 à 
la suite de la signature du nouveau contrat d’affermage dont la redevance 
est assujettie à la TVA.  
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Annexe : BP 2016 – Camping  
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2015-186. EXERCICE 2016 : ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 
– BUDGET ANNEXE CENTRE NAUTIQUE DE SARZEAU 
 
M. Guilloux rappelle que la délégation de service public a été renouvelée en 2012 et se terminera le 
31.12.2017. Dans le cadre du contrat, le délégataire verse à la commune une « redevance » et la 
commune le rétribue pour la mission de service public (développement de la voile sportive et missions 
auprès des scolaires). 
 
Les redevances versées par la société LDS ont été fixées a priori mais elles sont révisables selon l’indice 
de coût de la construction ; la contribution versée par la collectivité pour sujétions de service public a été 
prévue fixe selon l’échelonnement détaillé ci-après : 
 
Montants prévus au contrat : 
 

€ HT 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Redevances CNS 1667 10 000 10 000 10 000 15 000 15 000 

A verser Sarzeau 20 000 15 000 10 000 10 000 10 000 10 000 
 
La redevance sera de 14 531,81 € en 2016. 
 
La section de fonctionnement du budget 2016 est proposée à hauteur de 20 660 € avec un financement 
du budget principal de la commune prévu à hauteur de 6 130 €. 
 
Les ressources de la section d’investissement provenant des amortissements pour 8 600 € créeront des 
excédents assurant l’avenir de la structure. 
 
La commission Administration Générale du 30 novembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR et 4 ABSTENTIONS (Mme Riédi, M. David, Mme Balédent, M. Le 
Roy), décide de : 

Article 1 :  - ADOPTER le budget annexe primitif assujetti à la TVA  de l’exercice 2016 
du Centre Nautique de Sarzeau, équilibré à : 

 Fonctionnement : 20 660 €, 

 Investissement :      8 600 €. 

Article 2 :  - PRECISER que le budget de l’exercice 2016 a été établi par nature et voté 
au niveau du chapitre, en conformité avec la réglementation applicable 
aux communes de 3 500 à 10 000 habitants. 
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Annexe  BP 2016 – Centre Nautique de Sarzeau 
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2015-187. EXERCICE 2016 : ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 
– BUDGET ANNEXE PORT DU LOGEO 
 
M. Guilloux rappelle qu’il s’agit d’un nouveau budget créé à effet au 1er janvier 2016 à la suite de la 
nouvelle répartition des entités entre  ports et mouillages. 
 
Le jeudi 15 octobre 2015, le conseil portuaire du Logeo a émis un avis favorable au projet de budget 
présenté. Il comprend principalement : 

- en fonctionnement, le paiement de l’AOT à l’Etat et les recettes provenant des usagers et de la 
location des locaux de la capitainerie ; 

- en investissement, des travaux de rejointoiement des ouvrages portuaires. 
 
Le budget s’équilibre en fonctionnement à 98 858 € et en investissement à 29 659 €. 
 
La commission Administration Générale du 30 novembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - ADOPTER le budget primitif de l’exercice 2016 du port du Logeo, assujetti à 
la TVA et équilibré en dépenses et recettes à : 

 Fonctionnement :  98 858 € 

 Investissement :    29 659 €  

Article 2 : - PRECISER que le budget de l’exercice 2016 a été établi par nature et voté au 
niveau du chapitre, en conformité avec la réglementation applicable aux 
communes de 3 500 à 10 000 habitants. 
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Annexe : BP 2016 – Port du Logeo 
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2015-188. EXERCICE 2016 : ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 
– BUDGET ANNEXE PORT DE SAINT-JACQUES 
 
M. Guilloux expose que le port de Saint-Jacques fait à lui seul également l’objet d’un budget annexe à 
compter du 1er janvier 2016. 
 
Le mardi 24 novembre 2015, le conseil portuaire de Saint-Jacques a émis un avis favorable au projet de 
budget présenté. 
 
Les crédits pour les investissements décidés en 2014 pour le budget 2015 tels que la réalisation de l’aire 
de carénage et l’aménagement de la capitainerie sont réinscrits en 2016.  
 
En effet, les travaux pour l’aire ont débuté mais leur paiement n’interviendra qu’au début 2016, il en est de 
même pour les honoraires de maîtrise d’œuvre pour l’aménagement de la capitainerie. 
 
D’autres investissements sont prévus : achat d’un moteur pour l’annexe, renouvellement des caméras de 
surveillance. 
 
Le budget s’équilibre en fonctionnement à 169 005 € et en investissement à 547 000 €. 
 
La commission Administration Générale du 30 novembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - ADOPTER le budget primitif de l’exercice 2016 du port de St-Jacques, 
assujetti à la TVA et équilibré en dépenses et recettes à : 

 Fonctionnement : 169 005 € 

 Investissement :   547 000 €  

Article 2 : - PRECISER que le budget de l’exercice 2016 a été établi par nature et voté au 
niveau du chapitre, en conformité avec la réglementation applicable aux 
communes de 3 500 à 10 000 habitants. 
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Annexe : BP 2016 – Port de Saint-Jacques 
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2015-189. EXERCICE 2016 : ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 
– BUDGET ANNEXE DES MOUILLAGES OCEAN ET GOLFE 
 
M. Guilloux expose que les mouillages de l’Océan et les mouillages du Golfe sont désormais regroupés  
dans un même budget à compter du 1er janvier 2016. 
 
En 2015, une participation de 15 € HT par mouillage de l’Océan (budget de 8 000 €) avait été appliquée 
pour le financement du renouvellement de l’AOT (Autorisation d’Occupation Temporaire). Le budget des 
mouillages de l’Océan parvenant maintenant à l’équilibre, aucune contribution exceptionnelle n’est plus 
appliquée. 
 
Le jeudi 15 et le vendredi 16 octobre 2015, les conseils des mouillages du Golfe et de l’Océan, 
respectivement réunis, ont émis des avis favorables aux projets de budget présentés. 
 
Les dépenses de fonctionnement sont contenues sur toutes les lignes. 
 
Le budget de l’Océan s’équilibre en fonctionnement à 113 900 € et en investissement à 12 500 €. En 
fonctionnement, 4 000 € ont été inscrits pour les petites fournitures d'entretien des corps morts. 
L’investissement prévoit l’accastillage nécessaire à l'installation d'une nouvelle zone de mouillages à 
Landrezac. 
 
Le budget du Golfe s’équilibre en fonctionnement à 142 720 € et en investissement à 21 300 €. En 
fonctionnement, 3 000 € sont prévus pour une grosse révision de la structure de la barge. L’installation 
d'une nouvelle zone de mouillages à Bénance fait l’objet d’une prévision de crédits de 19 890 € en 
investissement. 
 
La commission Administration Générale du 30 novembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ADOPTER le budget primitif de l’exercice 2016 des Mouillages de l’Océan et du 
Golfe, assujetti à la TVA et équilibré comme suit : 

 Fonctionnement : 256 620 €, 

 Investissement :     33 800 €. 

Article 2 :  - PRECISER que le budget de l’exercice 2016 a été établi par nature et voté au 
niveau du chapitre, en conformité avec la réglementation applicable aux 
communes de 3 500 à 10 000 habitants. 
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Annexe : BP 2016 – Mouillages Océan et Golfe 
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2015-190. EXERCICE 2016 : ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 
– BUDGET ANNEXE ZONES DE REPLI 
 
M. Guilloux rappelle que le nouveau budget annexe créé à effet au 1er janvier 2016 prévoit les crédits qui 
seront nécessaires pour l’acquisition des terrains et l’aménagement des zones de repli des campeurs 
caravaniers. 
 
Ils sont prévus à hauteur de 150 000 € en dépenses de fonctionnement avec un financement prévu par 
emprunt du même montant. 
 
Les recettes de fonctionnement et les dépenses d’investissement prévoient les écritures d’ordre de 
constatation des terrains en stock. 
 
La commission Administration Générale du 30 novembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ADOPTER le budget primitif de l’exercice 2016 des Zones de repli, assujetti 
à la TVA et conformément à l’instruction budgétaire et comptable relative 
aux opérations de lotissement, équilibré comme suit : 

 Fonctionnement : 150 000 €, 

 Investissement :   150 000 €. 

Article 2 :  - PRECISER que le budget de l’exercice 2016 a été établi par nature et voté au 
niveau du chapitre, en conformité avec la réglementation applicable aux 
communes de 3 500 à 10 000 habitants. 
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Annexe : BP 2016 – Zones de Repli 
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EDUCATION, ENFANCE ET JEUNESSE 

2015-191. AIDE AU RESEAU D'AIDE SPECIALISE AUX ELEVES 
EN DIFFICULTE POUR 2016 
 
Mme Hascoët expose que les élèves des écoles publiques de Sarzeau bénéficient de l'intervention du 
Réseau d'Aide Spécialisé aux Elèves en Difficultés (RASED) et notamment d’une rééducatrice 
spécialisée. 
 
Il est proposé de consacrer une partie du budget dédié aux écoles pour soutenir : le dispositif RASED 
présent sur notre territoire, ainsi que le dispositif de psychologue scolaire bénéficiant à notre territoire et 
qui est basé à Theix. 
 

2015 
Rééducatrice spécialisée 

Maternelle 
35 élèves 400 € 

Primaire 

Psychologue scolaire 100 € 

2016 
Rééducatrice spécialisée 

Maternelle 
25 élèves 300 € 

Primaire 

Psychologue scolaire 100 € 
 
 
La commission Education, Enfance et Jeunesse du 17 novembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - CONSACRER une partie du budget 2016 alloué aux écoles au Réseau 
d’Aide Spécialisé aux Elèves en Difficulté à hauteur de 300 € au travers 
d'une dotation spécifique ; 

Article 2 : - ATTRIBUER une subvention de 100 € en 2016 au service de psychologue 
scolaire rattaché à la Commune de Theix mais qui bénéficie à l'ensemble 
des enfants du territoire ; 

Article 3 : - INSCRIRE ces subventions au budget 2016 de la commune. 
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2015-192. ECOLE PRIVEE SAINTE ANNE : SUBVENTION EN 
2016 ET AVENANT A LA CONVENTION 
 
Mme Hascoët rappelle que la Commune de Sarzeau a signé avec l’Ecole privée Saint Anne, le 10 janvier 
2000, une convention le afin d’aider au fonctionnement de l’établissement. 
 
Chaque année un avenant à ladite convention est établi afin de réévaluer l’aide communale pour l’année 
en cours. Il fixe le montant de la subvention allouée en fonction du nombre d’élèves de Sarzeau présents 
au début de l’année scolaire en classes de maternelle et de primaire.   
 
Il est proposé d’augmenter de 5 % le montant par élève pour l’année 2016. 

 
 Année scolaire 2014/2015 Année scolaire 2015/2016 

Effectif Sarzeautin Dotation 
Effectif 

Sarzeautin 
Dotation 

Aide au titre du 
contrat d’association 

Maternelle 
1 484,13 € x 77 

114 278,04 € 
Maternelle : 

1558,34 € x 76 
118 433,84 € 

Primaire 
480,13 € x 130 

62 416,60 € 
Primaire : 

504,13 € x 125 
63 016,25 € 

Montant versé pour 
l’année 

 176 684,64 €  181 450,09 € 

 
La commission Education, Enfance et Jeunesse du 17 novembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR et 4 voix CONTRE (Mme Riédi, M. David, Mme Balédent, M. Le 
Roy), décide de : 

Article 1 : - FIXER comme suit l’aide attribuée pour 2016 à l’école Sainte-Anne : 

 Ecole maternelle (1558.34 € x 76 élèves) 118 433,84 € 
 Ecole élémentaire (504.13 € x 125 élèves)        63 016,25 € 

           Soit un crédit global de                                                181 450,09 € ; 

Article 2 : - ADOPTER les termes de l’avenant n° 17 à la convention du 10 janvier 
2000 ci-annexé ; 

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire à signer l’avenant et les pièces nécessaires à 
l’application de la présente délibération. 
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Annexe : Avenant n°17 à la convention de l'Ecole Sainte Anne 
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2015-193. SUBVENTIONS 2016 AUX ETABLISSEMENTS 
SCOLAIRES ELEMENTAIRES PRIVES 
 
Mme Hascoët rappelle que la commune de Sarzeau a signé avec l’école privée Sainte-Anne une 
convention le 10 janvier 2000, afin d’aider au fonctionnement de l’établissement. Depuis cette date, une 
subvention complémentaire est attribuée au profit de l’école pour les fournitures scolaires et  les projets 
pédagogiques. 

 
Il est proposé de maintenir le forfait par élève pour les fournitures scolaires appliqué en 2015 de 48,65 € 
(effectif retenu 201 élèves) et de maintenir la dotation forfaitaire dédiée aux activités pédagogiques. Les 
dotations consacrées aux activités nautiques pratiquées au Centre Nautique de Sarzeau sont désormais 
imputées au budget des TAP.  

 
 
 
 
 
 
La commission Education, Enfance et Jeunesse du 17 novembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ALLOUER les subventions ci-après à l’école privée Sainte-Anne pour 
l’année 2016 : 
 Fournitures scolaires :     9 978,65 € 
 Projets pédagogiques :   7 950,00 €  

Article 2 : - INSCRIRE la dépense correspondante au budget  de l’exercice 2016. 
 
 
  

SUBVENTION Montant alloué en 2015 Proposition 2016 
Fournitures scolaires 10 070,55 € 201  x  48,65 =     9 978,65 € 

Projets pédagogiques 7 950,00 € 7 950,00 € 
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2015-194. SUBVENTIONS 2016 AUX ETABLISSEMENTS 
D'ENSEIGNEMENT EXTERIEURS 
 
Mme Hascoët  propose d’appliquer le forfait de fournitures scolaires des écoles de la commune,  soit 
48,65 € par élève, pour les établissements scolaires spécialisés extérieurs à la commune qui en font la 
demande, lorsqu’ils proposent des enseignements inexistants à Sarzeau et dans lesquels des enfants de 
la commune sont scolarisés. 
 
La commission Education, Enfance et Jeunesse du 17 novembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ATTRIBUER les crédits aux établissements scolaires spécialisés extérieurs à la 
commune au titre de l’année 2016 conformément au tableau présenté ci-après : 
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2015-195. SUBVENTIONS 2016 AUX COLLEGES DE SARZEAU 
 
Mme Hascoët rappelle que les collèges ont transmis leurs projets pédagogiques pour l’année scolaire 
2015/2016 ; il est proposé de : 

 maintenir le forfait des subventions attribué en 2015 aux collèges de Sarzeau afin de les aider dans 
l’organisation des voyages d’études et des projets éducatifs. 

 prendre en charge les activités nautiques dispensées au Centre Nautique de Sarzeau pour les élèves 
domiciliés sur la commune.  

 
Les subventions se répartiraient comme suit : 
 

Collèges 
 

Nombres élèves 
Subventions 

proposées pour 2016 

Collège de Rhuys 
Voyages d'études 

419 dont 176 originaires de la 
commune 

2 400 € 

Activités nautiques   4 800 € 

Sous total     7 200 € 

Collège Sainte-
Marie 

Voyages d'études 
140 dont 78  originaires de la 
commune 

1 080 € 

Activités nautiques   2 064 € 
Sous total     3 144 € 
TOTAL     10 344 € 
 
La commission Education, Enfance et Jeunesse du 17 novembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ATTRIBUER les subventions suivantes aux établissements scolaires 
du secondaire de Sarzeau pour les voyages d’études à réaliser courant 
2016 :  

 Collège de Rhuys 2 400 € 

 Collège Sainte-Marie 1 080 € 

Article 2: - PRENDRE en charge le coût des activités nautiques dispensées au 
Centre Nautique de Sarzeau en 2016, pour les élèves domiciliés à 
Sarzeau, à hauteur de : 

 Collège de Rhuys 4 800 € 

 Collège Sainte-Marie 2 064 € 

Article 3 : - INSCRIRE la dépense correspondante au budget de l’exercice 2016. 
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2015-196. SUBVENTIONS 2016 AUX ASSOCIATIONS 
SCOLAIRES 
 
Mme Hascoët expose que la commune alloue chaque année des subventions aux associations qui 
participent à la vie des établissements scolaires de la commune. 
 
La commission Education, Enfance et Jeunesse du 17 novembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ATTRIBUER les subventions ci-après aux associations scolaires au titre 
de l’année 2016 : 

  

Associations scolaires 
Subvention accordée 

pour 2016 

Amicale Laïque de Marie Le Franc 1 500 € 
APEL Sainte-Anne 400 € 

DIV YEZH 400 € 

ONAC 80 € 

FCPE 300 € 

Ass, sportive collège de Rhuys 550 € 

APEL Collège Sainte-Marie 400 € 
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2015-197. ALSH : TARIFS 2016 
 
Mme Hascoët rappelle que la mise en œuvre de la réforme des rythmes scolaires sur la Commune a 
conduit à une réorganisation des services permettant ainsi une mutualisation des compétences. Cette 
nouvelle organisation prévoit le maintien de deux ALSH, un dédié aux enfants de 3 à 11 ans et un autre 
dédié aux jeunes de 11 à 17 ans.  
 
De ce fait l'ALSH Loisirs jeunes est fusionné avec l'Espace Jeunes tout en préservant la diversité de l'offre 
d'animation à destination des 11/17 ans. En effet, il demeurera proposé aux adolescents et leurs familles 
des activités encadrées comme celles qui étaient proposées par le Loisirs Jeunes et un mode d'accueil 
ouvert comme celui mis en place à l'Espace Jeunes. Ces offres dites "Jeunesse" seront toutes regroupées 
dans une même structure permettant ainsi de mutualiser les compétences des animateurs sous l'autorité 
d'un seul directeur. 
 
Il est proposé de réviser les tarifs des ALSH Loisirs enfants et Espace jeunes en prenant en compte 
l’évolution des coûts supportés par la Commune pour l’organisation de ces services aux familles tels que 
présentés en annexe. 
 
La commission Education, Enfance et Jeunesse du 17 novembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
Mme Riédi rappelle que son groupe reste en attente de la révision des quotients ; en conséquence, le 
vote sera contre la proposition. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR et 4 voix CONTRE (Mme Riédi, M. David, Mme Balédent, M. Le 
Roy), décide de : 

Article 1 : - FIXER les tarifs des Accueils de Loisirs sans Hébergement (ALSH) de 
Sarzeau à compter du 1er janvier 2016 comme présentés en annexe. 
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Annexes : Tarifs des ALSH de Sarzeau applicables à compter du 1er janvier 2016 
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VIE ASSOCIATIVE, SPORTIVE ET CULTURELLE 

2015-198. LOCATION DES SALLES COMMUNALES : TARIFS 
ET REGLEMENTS 
 
Mme Launay présente les modalités de location des salles communales qui ont été fixées par délibération 
n° 2014-132 du 7 juillet 2014. 
 
La mise en œuvre des différentes dispositions aussi bien tarifaires que réglementaires, a fait apparaitre 
des difficultés d’application, aussi il est proposé de les modifier. 
 
Tout d’abord il est proposé de créer un tarif de location de 2 heures pour la salle des fêtes de Brillac, afin 
de permettre notamment d’accueillir les réceptions des familles endeuillées. De plus, la fermeture de 
l’école de Brillac, permet désormais d’accéder à l’ancienne cour de l’école et notamment aux jeux qui y 
sont installés, il est donc proposé d’en permettre l’accès aux usagers de la salle sous leur responsabilité. 
 
Par ailleurs, à différentes reprises, certains riverains se sont plaints des nuisances sonores aux abords 
des salles municipales. La commune souhaite donc mettre en place une pénalité forfaitaire de 1 000 
euros en cas de non-respect du règlement intérieur des salles municipales quant au respect du voisinage 
aux abords des lieux. 
 
Ensuite, il convient de supprimer les tarifs applicables à la location de la salle du 1er étage du CNS qui 
n’ont plus lieu d’être depuis la mise en délégation de service public du Centre Nautique de Sarzeau. 
 
Enfin, la création d’un tarif « autres salles » permettrait de louer toute salle municipale qui pourrait  pour 
répondre aux besoins d’une association locale notamment quand les salles habituelles ne sont pas 
disponibles pour des raisons exceptionnelles, par exemple les élections. 
 
Pour rappel, les associations sarzeautines restent exonérées d’une location d’une journée dans la salle 
Armorique par année civile pour l’organisation d’un évènement en lien avec leur objet, puis d’une location 
d’une journée dans la salle des fêtes de Brillac par année civile pour l’organisation d’un évènement en lien 
avec leur objet. 
 
La commission Vie Associative, Sportive et Culturelle du 12 novembre 2015 a émis un avis favorable. 
  
Mme Riédi s’interroge sur la faisabilité de ces nouvelles dispositions, notamment celles concernant le 
bruit. 
 
M. le Maire lui confirme que les constations pourront être faites par l’adjoint présent à Brillac en particulier. 
 
M. Jacob précise que la gêne provient aussi de tir de feux d’artifices non autorisés par exemple. Il 
apparaît nécessaire de fixer des limites et qu’elles soient respectées. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - FIXER les tarifs pour les locations immobilières tels qu’ils sont présentés 
en annexe ; ces tarifs seront applicables à compter du 1er janvier 2016 ; 

Article 2 : - INSTAURER une pénalité forfaitaire de 1 000 € pour le non-respect des 
dispositions énoncées dans le règlement intérieur de la salle des fêtes de 
Brillac et celui de la salle Armorique ; 

Article 3 - AUTORISER l’accès à la cour de l’ancienne école de Brillac lors de la 
location de la salle des fêtes de Brillac sous la responsabilité du loueur ; 
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Article 4 : - APPROUVER le règlement intérieur de la salle des fêtes de Brillac et celui 
de la salle Armorique tels que présentés en annexe. 

 
 
 
Annexes : Tarifs de location des salles communales applicables à compter du 1er janvier 
2016 
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Annexe : Règlement intérieur salle Armorique 
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Annexe : Règlement intérieur salle des fêtes de Brillac 
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2015-199. SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 2016 AUX 
ASSOCIATIONS 
 
Mme Launay rappelle que la Commune soutient de nombreuses associations afin de leur permettre 
d'animer la vie locale. 
 
Les attributions de subvention sont faites par catégorie comme suit : 

- Les subventions de fonctionnement qui ont vocation à soutenir l'association dans son 
fonctionnement quotidien.  

- Les subventions évènementielles qui permettent de soutenir les actions particulières qui 
relèvent de l'objet même de l'association. 

 
Les tableaux de répartition des subventions sont proposés après une analyse des dossiers présentés par 
les associations à la commission dans le respect de l'enveloppe budgétaire inscrite au budget de l'année 
soit 95 000 € pour l'année 2016.  
 
Il a été tenu compte : 

- des activités réalisées par les associations, 
- du nombre exact d'adhérents, 
- de l'impact local des activités, 
- de l'implication des associations à titre bénévole dans des actions communales. 

 
Les demandes de subventions pour le soutien à des évènements participant de l'animation de la vie locale 
sont présentées dans une seconde délibération dédiée. 
 
La liste détaillée des aides à allouer aux associations au titre de leur fonctionnement et actions 
évènementielles, est proposé en annexe du présent rapport. 
 
La commission Vie Associative, Sportive et Culturelle du 12 novembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
M. Couëdel intervient pour informer que certaines associations n’ont pas pris encore l’habitude de 
déposer le dossier de demande de subvention avant la fin de l’année ; il évoque une association 
d’agriculteurs (de Rhuys à Lanvaux) dont il fait partie. 
 
M. le Maire rappelle que le budget n’est pas totalement attribué et qu’il est envisageable de traiter 
certaines demandes tardives. Les dossiers déposés en début d’année 2016  seront examinés. 
 
M. le Maire invite les personnes directement intéressées à sortir au moment du vote. 
 
M. David souhaite revenir sur les besoins de certaines associations. Il existe des salles dans tous les 
secteurs sauf à Landrezac-Penvins. Il n’y a pas de salle « digne de ce nom » qui puisse accueillir les 
habitants de ces secteurs ; par ailleurs, Penvins étant désormais le 2ème plus gros bureau de vote, il 
demande s’il existe un projet pour ce secteur ? 
 
M. le Maire rappelle que Saint Jacques attend aussi une salle. Sur ce point, l’acquisition de terrain faite à 
Penvins permettra de lancer un projet global où on pourra trouver des réponses : stationnement, salle 
associative, habitat (social et autre). Le projet devrait être mis à l’étude en 2017,  la réalisation  étant 
reportée à plus tard. 
 
Messieurs Jacob, Benoît, Raud et David quittent la salle. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ATTRIBUER aux associations et organismes privés dont la liste est jointe 
en annexe, les subventions de fonctionnement mentionnées pour l'année 
2016 ; 

Article 2 : - SOUMETTRE les versements de l'ensemble des subventions à la réception 
du dossier complet de demande de subvention. 

 
 
Annexe : tableau de répartition des subventions 2016 aux associations  hors évènements 
 

Associations sportives Attribution 2016 Subventions en nature 

Archers de Rhuys-Suscinio 2 000 salle et terrain 

Athlé-Rhuys 1 500 matériel et salles associatives 

Golfeurs de Rhuys 
Pas de demande reçue 

pour 2016  

Groupement Intercommunal 
Rhuys Football 

1 600 
terrains, salles communales et 

matériel associatif 

Gym Sarzeautine 550 salle associative 

Handball Club de Rhuys 5 000 
matériel associatif et salles 

associatives 

Judo Club 56 1 600 Salle DOJO – Parc des sports 

Les filets verts 100 
 

Rhuys badminton 400 salles associatives 

Sport fitness détente 200 salle au parc des sports 

Rhuys budokan 1 450 
matériel associatif et salles 

associatives 

Rhuys sport détente 200 Salle COSEC 

Sarzeau Football Club 7 750 
terrains, salles communales et 

matériel associatif 

Subaquatique de Rhuys 600 
 

Tennis Club Sarzeau Pays de 
Rhuys 

5 000 salle et terrains tennis 

Tennis de table de Rhuys 400 salle parc des sports 

Vélo Sport de Rhuys 4 000 
matériel associatif et salles 

associatives 

Yoga "Presqu'ile de Rhuys" 400 salles associatives 

 
32 750 
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Associations culturelles 
Attribution 

2016 
Subventions en nature 

An Dans Kozh 1 000 
matériel associatif et salles 

associatives 

An eil yaouankiz 250 salle associative 

Bagad de Rhuys - Foyer culturel Louis 
Hellec 

4 000 salles associatives 

Club amical philatélique de Rhuys 200 
 

Club espéranto de Rhuys 170 salles associatives 

Comité de jumelage du pays de 
Sarzeau 

1 200 salles associatives 

Compagnie Panik 400 matériel évènementiel 

Kelc'h Sevenadurel Bro Ruiz (KSBR) 200 salles associatives 

La maison forte et le patrimoine de 
Rhuys 

500 salles associatives 

Les Amis de Marie Le Franc 500 
matériel associatif et salles 

associatives 

Les Palettes de Rhuys 200 salle associative et matériel 

Les Poly'sons de Rhuys 350 matériel et salles associatives 

Les p'tites mains dans la culture 200 
 

Ofis ar brezhoneg 600 Convention 

Théâtre du pays de Rhuys 800 salles associatives 

 
10 570 
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Associations à caractère social Attribution 2016
Subventions en 

nature 

Aide à Domicile en Milieu Rural de Rhuys 
Pas de demande 

en 2016  

Amicale des donneurs de sang 400 
salles 

associatives 

Association de Conjoints Survivants et Parents 
d'Orphelins du Morbihan (FAVEC) 

50 
salle associative 

ponctuelle 

Association Départementale des Amis et Parents de 
Personnes Handicapées Mentales  A.D.A.P.E.I du 

Morbihan   (Papillons Blancs) 
100 

 

Association des Familles des résidents du Centre de 
Kerblay 

300 
 

Association Française contre les Myopathies AFM/Force 
Téléthon 

500 
 

Association Nationale des Pupilles de la Nation des 
Orphelins de Guerre ou du Devoir 

50 
 

Banque Alimentaire du Morbihan (Vannes) 
Pas de demande 

pour 2016  

Jalmalv Morbihan 
Pas de demande 

pour 2016  

Restaurants du coeur – Antenne de Sarzeau 600 salle communale 

Rêves de clown 100 
 

S.N.S.M. Arzon 1 000 
 

Secours Catholique 100 
 

Secours Populaire 100 
 

Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du 
Morbihan UDSP 56 

100 
 

 
3 400 
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Associations de loisirs Attribution 2016 Subventions en nature 

A.B.C. de la soie 200 
salle communale et matériel 

exposition 

Asphodelinh 200 salles associatives 

Aviron Club Rhuys Hoëdic 1 000 matériel évènementiel 

Club Astronomie Adpep 56 150 salle associative ponctuelle 

Club de Rhuys 800 salle associative 

Club des Amis de Brillac 500 
matériel associatif et salles 

associatives 

Club informatique de Rhuys 300 
 

Club Photo Arzon 
Pas de demande pour 

2016  

Comité d'Animation de Sarzeau 2 000 
matériel associatif et salles 

associatives 

Comité des fêtes de Brillac- Le Logeo 1 000 matériel et salles associatives 

Comité des fêtes de St-Colombier 500 matériel associatif 

Flor Art'Rhuys 200 salles associatives 

L'Amicale du personnel 3 850 
matériel associatif et salles 

associatives 

Les Bourlingueurs 150 
matériel associatif et salles 

associatives 

Loisirs Nautiques de Sarzeau 1 000 
matériel associatif et salles 

associatives 

Milonga Rhuys 300 
salle de Kerollaire : mercredi et 

jeudi soir 

Pensionnés de la marine marchande 
et de la pêche 

300 
 

Promeneur de Rhuys 400 
salles associatives et aides 

évènements 

Quartier St-Martin 500 
matériel évènementiel et salle 

ponctuelle 

Randonnée Sarzeautine 400 salles associatives ponctuelles

Réveil de St-Jacques 2 000 Salle municipale 

Rhuys Accueil 250 
 

Rhuys Country Dance 200 
 

Scrabble de Rhuys 400 
matériel associatif et salles 

associatives 

Seniors et juniors 500 
matériel associatif et salles 

associatives 

Vieilles Voiles de Rhuys 600 
matériel associatif et salles 

associatives 

 
17 700 
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Autres Associations Attribution 2016 Subventions en nature 

A.G.I.R.de Rhuys à Lanvaux 

 Pas de demande pour 2016   

Comité Jeunesse au Plein Air du 
Morbihan 

200   

Fédération Nationale des Anciens 
Combattants en Algérie, Maroc et 
Tunisie 

250
Pas de demande pour la 

collecte de bleuets en 2016

matériel associatif et 
salles associatives  

La prévention routière 
160   

Radio Bro Gwened 

 Subvention non renouvelée.   

Unacita  
Union Nationale des Anciens 
Combattants Indochine Toe Afn 300

salle ponctuelle et 
matériel cérémonies 

 
910   
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2015-200. SUBVENTIONS DES EVENEMENTS ASSOCIATIFS 
2016 
 
Mme Launay rappelle que la Commune soutient de nombreuses associations afin de leur permettre 
d'animer la locale. 
 
Par ailleurs, elle apporte aussi son soutien aux associations qui portent des évènements qui participent à 
l'animation du territoire local et à son attractivité. 
 
Le tableau de répartition des subventions est proposé après une analyse des dossiers présentés par les 
associations à la commission. 
 
Il est proposé d'allouer pour l'année 2016, un montant de 23 900 € pour soutenir les évènements 
associatifs qui se mettront en place au cours de l'année, selon la répartition présentée en annexe. 
 
La commission Vie Associative, Sportive et Culturelle du 12 novembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ATTRIBUER aux associations dont la liste est jointe en annexe, les 
subventions mentionnées pour l'organisation d'évènements en 2016 ; 

Article 2 : - PRECISER que les subventions pour l'organisation d'évènements de plus 
de 500 € seront attribuées en deux temps : 

 50 % sur présentation des devis acceptés, 
 50 % sur présentation du bilan financier de l'opération et des 

justificatifs correspondants ; 

Le montant des subventions ne pourra excéder 80 % du montant total de 
la dépense réelle. 
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Annexes : Tableau de répartition des subventions 2016 évènementiel 
 
 
  

Evènement proposé 
Association 

organisatrice 
Attribution 

2016 

Match de gala   
Sarzeau Football 

Club 
750 

L'ultra Marin: 
Trails organisés autour du 
Golfe du Morbihan avec un 
départ de Sarzeau  

Ultra Marin –  
Raid Golfe Morbihan 5 000 

Coupe du Morbihan de 
BMX 

Vélo Sport de 
Rhuys 

500 

Festival « Swing Fish et 
caravanes » 

Roue Libre 500 

Festival du vent 
Grand rassemblement de 
Cerfs-volants à la Pointe de 
Penvins 

Penvins  
Cerf-Volants 

3 250 

Sur les pas d’un enfant, 
Alain René Lesage 

Alain-René Lesage 1 400 

Fête du Carénage 
Vieilles Voiles de 

Rhuys 
1 000 

Feu d'artifice du 14 juillet  
Comité d'Animation 

de Sarzeau 
10 000 

Marché de Noël 
Comité d'Animation 

de Sarzeau 
1 500 

TOTAL SUBVENTIONS EVENEMENTIEL 23 900 
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2015-201. DSP CNS : TARIFS 2016 
 
Mme Gallo rappelle que le Centre Nautique de Sarzeau (CNS) est géré par délégation de service public 
confié à la filiale de la SAUR, Loisirs Développement Sport depuis le 1er novembre 2013. 
 
Conformément à la convention de délégation de service public approuvée par délibération en date du 02 
juillet 2012, il convient à la Commune délégante, de fixer les tarifs sur proposition du délégataire. 
 
Par délibération 2015-161 du 16 novembre 2015, le Conseil Municipal a fixé les tarifs du CNS pour la 
saison 2016. Lors de la présentation du bilan de la saison 2015 devant la commission de délégation de 
service public, le délégataire a présenté ses projets pour l’année à venir. A cette occasion, il est apparu 
que certains tarifs n’avaient pas été délibérés, il convient donc de revoir la grille tarifaire pour permettre le 
développement de l’ensemble des propositions du CNS. 
 
Certains tarifs encore resteront à fixer avant la saison estivale afin de répondre au mieux à l’offre locale de 
nautisme.  
 
Il est à noter que  

 Les tarifs pour les activités dédiées à l’éducation au nautisme applicables aux établissements 
scolaires de la Presqu’Île de de Rhuys ainsi qu’au service Enfance Jeunesse de Sarzeau 
demeurent inchangés. Il y a toutefois création d’un tarif Milieu marin, qui permet de proposer un 
tarif adapté à l’activité, tarif inférieur à ceux de la pratique de la voile. 

 L’offre « Voile sportive » est maintenue pour la saison 2015/2016 afin de poursuivre l’effort de 
développement de la section notamment auprès des jeunes. 

 Les tarifs individuels proposés sont ajustés sur la base des prix moyens pratiqués dans les clubs 
de la Presqu'Île de Rhuys. 

 Les tarifs de location quant à eux évoluent sur la base des tarifs proposés par l'ensemble du 
réseau de location affilié à la Fédération Française de Voile. 

 
La commission Administration Générale du 30 novembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR et 4 ABSTENTIONS (Mme Riédi, M. David, Mme Balédent, M. Le 
Roy), décide de : 

Article 1 : - FIXER les tarifs du Centre Nautique de Sarzeau à compter du 1er janvier 
2016 tels que proposés par le délégataire Loisirs Développement Sport 
et présentés en annexe, en complément de la délibération n°2015-161 du 
16.11.2015 ;  

Article 2 : - DENOMMER les "tarifs scolaires" applicables aux établissements 
scolaires de la Presqu'Île de Rhuys ainsi qu'au service enfance jeunesse 
de Sarzeau par "Education au Nautisme". 
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Annexe: Proposition de tarifs CNS pour l'année 2016 
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ECONOMIE 

2015-202. DEMANDE DE RENOUVELLEMENT DE 
DENOMINATION DE COMMUNE TOURISTIQUE 
 
Mme Vanard rappelle que la commune de Sarzeau a été classée « commune touristique » en 2009 pour 5 
ans.  
 
A l’issue du transfert de la compétence tourisme à la CCPRhuys et suite à la création de l’Office de 
Tourisme Intercommunal (OTI), il était nécessaire d’attendre le classement de ce dernier pour renouveler 
la demande de dénomination de Sarzeau. 
 
L’Office de Tourisme Presqu’Île de Rhuys – Golfe du Morbihan a été classé en catégorie III par l’arrêté 
préfectoral du 5 octobre 2015.  
 
M. le Préfet du Morbihan, suite à la sollicitation de la commune, demande au Conseil Municipal de se 
prononcer en faveur du renouvellement du classement de Sarzeau. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - APPROUVER le dossier de demande de dénomination de commune 
touristique conforme au projet annexé à la présente délibération ; 

Article 2 :  - AUTORISER M. le Maire à solliciter la dénomination de commune 
touristique. 
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Annexe : dossier commune touristique (projet conforme au modèle national – finalisation 
en cours avec OTI) 
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AMENAGEMENT 

2015-203. PORT DE ST JACQUES : TARIFS 2016 
 
M. Jacob rappelle que, afin de proposer les contrats annuels des mouillages dès le début de l’année  
prochaine, il revient au conseil municipal de voter dès maintenant les tarifs 2016. Il est  proposé de 
passer : 

 les tarifs des grutages usagers du port à 60 € pour le forfait et à 40 € par manutention 

 les tarifs des grutages usagers extérieurs du port à 70 € pour le forfait et à 50 € par 
manutention. 

 le tarif grutage professionnel à 20 € pour l’utilisation du domaine portuaire et à 16 € la ½ h 
pour l’assistance au matage, démâtage ou remorquage.  

 le tarif cale de mise à l’eau à 10,70 € pour la mise à l’eau et à 102,50 € pour le forfait annuel. 

 le tarif douche à 2 €. 

 l’intervention du personnel portuaire sur demande d’un usager par heure et par agent à 32 €. 
 
Maintenir les tarifs pratiqués en 2015 pour les autres  activités du Port  de Saint Jacques. 
 
Le conseil portuaire du 24 novembre 2015 a émis un avis favorable sur ces tarifs 2016. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ADOPTER les nouveaux tarifs tels que présentés en annexe à compter 
du 1er janvier 2016. 
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Annexes : Tarifs 2016  port de St Jacques 
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2015-204. LUTTE CONTRE LES FRELONS ASIATIQUES – 
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS (DISPOSITIF INITIAL) 
 
M. Santacruz rappelle que, par délibération du 29/06/2015, le conseil Municipal a approuvé l'instauration 
d'une aide forfaitaire de la commune aux particuliers ayant fait appel à une entreprise et ayant reçu une 
première subvention du Conseil Départemental (CD56) pour la destruction d'un nid de frelons asiatiques. 
 
Cette participation à hauteur de 80 % du solde restant à la charge du bénéficiaire après déduction de 
l'aide du Département, est plafonnée à 50 €. 
 
Le versement est conditionné à la présentation des justificatifs suivants : 

- facture de la destruction effectuée par une entreprise, 
- fiche de demande de participation de la commune, 
- attestation de passage d'un agent communal, 
- et justificatif du versement de la subvention du CD56. 

et l'approbation par le Conseil Municipal de la liste des bénéficiaires. 

A ce jour, 4 nouvelles demandes complètes ont été reçues (cf. annexe). 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - APPROUVER la liste des bénéficiaires proposée en annexe afin de 
déclencher le versement de l’aide communale pour la destruction des nids 
de frelons asiatiques ; 

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs au versement de 
l’aide aux particuliers bénéficiaires. 

 
 
Annexe : liste des bénéficiaires et montant de l’aide attribuée par la commune 
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2015-205. LUTTE CONTRE LES FRELONS ASIATIQUES – 
ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS (DISPOSITIF 11.2015) 
 
M. Santacruz rappelle que, suite aux évolutions instaurées par la Loi Notre du 7 août 2015, le Conseil 
Départemental  n'octroie plus de subvention aux particuliers pour la destruction des nids de Frelons 
asiatiques.  
 
La commune souhaitant maintenir une aide aux sarzeautins pour ces interventions, le conseil municipal a 
approuvé, par délibération du 16/11/2015, la modification de l’aide forfaitaire de la commune aux 
particuliers ayant fait appel à une entreprise, notamment ceux n’ayant pu bénéficier de l’aide 
départementale, à compter du 7 août 2015. 
 
Ainsi, la commune verse une aide de 50 % du montant TTC de l'intervention, dans la limite de 50 € 
maximum par intervention. 
 
Le versement est conditionné à la présentation des justificatifs suivants : 
- fiche de demande de participation de la commune accompagnée d’un RIB ; 
- attestation de passage d'un agent communal ; 
- facture de la destruction effectuée par une entreprise ; 

et l’approbation par le Conseil Municipal de la liste des bénéficiaires de l’aide communale. 
 
A ce jour, 34 nouvelles demandes complètes ont été reçues, ce qui représente un montant total de 
1 445 €. 
 
Mme Riédi précise qu’il existe encore de personnes qui ne veulent pas engager de frais pour détruire les 
nids et certains voisins sont ennuyés. 
 
M. le Maire précise que des informations seront diffusées à nouveau dans les publications communales ; 
l’important est de piéger les reines au moment de l’essaimage. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - APPROUVER la liste des bénéficiaires proposée en annexe afin de 
déclencher le versement de l’aide communale pour la destruction des nids 
de frelons asiatiques ; 

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs au versement de 
l’aide aux particuliers bénéficiaires. 
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Annexe : liste des bénéficiaires et montant de l’aide attribuée par la commune 
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URBANISME ET AFFAIRES FONCIERES 

2015-206. ACQUISITION DE PARCELLES A ST JACQUES – 
ZONE DE REPLI 
 
M. le Maire rappelle que le 21 octobre le service environnement recevait M. Delgove Emmanuel époux de 
Mme née Le Mouel Maryvonne, propriétaire de 4 terrains dans la zone de repli de St-Jacques. Il souhaite 
céder plusieurs parcelles à la commune. 
 
Ces terrains représentent une superficie de 16803 m² (cf. plan annexe). Pour un montant de 1,50 €/m², 
l’achat s’élèverait donc à 25 204,50 € (hors frais d’acte). 
 
Ce terrain représente une opportunité pour la commune d’acquérir une grande superficie d’un tenant dont 
l’objectif reste le repli des campeurs caravaniers. 
 
La commission Urbanisme du 30 novembre 2015 a émis un avis favorable 
 
M. le Maire précise que les acquisitions seront faites sur les crédits du Budget annexe « repli ».  
Plusieurs acquisitions seront proposées au prochain Conseil Municipal.  
 
M. le Maire informe que l’étude notariale de Sarzeau s’organise pour pouvoir traiter ces dossiers qui vont 
être nombreux (une centaine au moins en 2016). Après cette première vague, il va y avoir des actes 
d’échange de terrain dans le cadre de la vente des parcelles sises en zones de repli. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ACQUERIR les terrains cadastrés XL 126, 141, 156, 158 pour une 
superficie cadastrale de 16803 m² au prix de 25 204,50 € ; 

Article 2 : - DIRE que les frais seront à la charge de la commune de Sarzeau ; 

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à ces 
acquisitions. 

 
Annexe : Plan des parcelles achetées 
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2015-207. ACQUISITION DE LA PARCELLE CL N°120 RUE DE 
BRENUDEL 
 
M. le Maire précise qu’un permis de construire pour la réalisation d’une maison individuelle est en cours 
d’instruction au nom de M. Dréan sous les références n°05624015Y0193 sur un terrain dont le propriétaire 
d’origine est M. Fourrage.  
La sortie des véhicules de ce terrain présente des difficultés liées au manque de visibilité du fait de la 
présence d’un garage à gauche en sortant appartenant à un autre propriétaire. 
 
M. Fourrage, par courrier du 4 novembre 2015, accepte de céder à la commune une partie de la parcelle 
CL n°120 pour une surface de 20 m² environ. Cela permettra d’envisager la reprise d’un alignement entre 
l’angle de la construction et l’angle de la clôture de la parcelle CL 118, dans l’hypothèse d’une acquisition 
future de la parcelle CL 121 en lieu et place du garage actuel. 
 
Cet alignement permettra une sécurisation de la sortie des véhicules et améliorera la circulation sur cette 
partie de la voie. Cela permettra, à terme, de créer une liaison cyclable sur toute la longueur de la rue en 
continuité de celle déjà existante. 
 
La commission Urbanisme du 30 novembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ACQUERIR une partie de la parcelle CL n°120 rue de Brénudel pour 
environ 20 m² ; 

Article 2 : - DIRE que les frais seront à la charge de la commune ; 

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à cette 
acquisition. 

 
Annexes : Plan division 
 

 
  



CONSEIL MUNICIPAL du 14 décembre 2015 
 

SARZEAU – PV  PAGE 119/141 

TRAVAUX 

2015-208. RACCORDEMENT AU RESEAU PUBLIC DE 
DISTRIBUTION D’ELECTRICITE ET CONVENTIONS POUR LA 
MAISON FERMINE – POULMENAC’H 
 
M. Benoît expose que, dans le cadre de l’opération d’aménagement de l’îlot Poulmenac’h, il est prévu de 
procéder à des raccordements au réseau d’électricité géré par Electricité Réseau Distribution France 
(E.R.D.F.), pour la maison dite Fermine.  
 
Le montant de la contribution de la commune au coût du raccordement réalisé par E.R.D.F. est fixé à 
3 637,24 €TTC dans la proposition établie.  
 
Il est nécessaire de conclure avec E.R.D.F. deux conventions, dont les objets sont de définir les 
conditions dans lesquelles seront réalisés, financés et remis les ouvrages électriques de distribution 
publique, en vue d’un raccordement collectif du secteur aménagé : 

- L’une est relative à la réalisation et à la remise des ouvrages électriques de distribution publique 
en vue d’un raccordement collectif pour RACC 4 « maison Fermine » ; 

- L’autre est relative à la préparation à la mise en service des raccordements groupés pour RACC 
4  « maison Fermine ». 

 
Ces conventions sont conclues pour la durée d’exploitation des équipements. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - APPROUVER la proposition de raccordement électrique de la maison 
Fermine établie pour un montant de 3 637,24 € TTC ; 

Article 2 : - APPROUVER la convention conclue avec E.R.D.F pour la réalisation et 
la remise des ouvrages électriques de distribution publique en vue d’un 
raccordement collectif de la maison Fermine ; 

Article 3 : - APPROUVER la convention conclue avec E.R.D.F pour la préparation à 
la mise en service des raccordements groupés de la maison Fermine ; 

Article 4 : - AUTORISER M. le Maire à signer la proposition de raccordement 
électrique et les conventions ainsi que toutes les pièces s'y rapportant. 
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Annexe : Convention ERDF 
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2015-209. DELIMITATION DE LA ROUTE DEPARTEMENTALE 
RD 198 A 
 
M. le Maire expose que, à l’occasion des réunions d’échange sur l’aménagement des abords du château 
de Suscinio, il a été évoqué la délimitation de la route départementale 198 A. 
 
Les recherches effectuées étant restées infructueuses, il semblerait qu’il n’existe aucune décision de 
classement délimitant le domaine public routier départemental de celui de la commune, c’est pourquoi il 
est proposé de fixer les limites de manière précise. 
 
La commission Urbanisme du 30 novembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - APPROUVER que la délimitation de la route départementale 198 A est 
définie comme suit : 
 Elle prend naissance à l’intersection de la RD 198 (route de la 

Duchesse Isabeau d’Ecosse) avec l’actuelle RD 198 A (rue du 
Duc Jean V) ; 

 Elle se termine à l’intersection des voies communales 
constituée par le chemin de la Brousse et la rue de 
Kerglomirec,  

pour une longueur totale de 644 mètres ; 

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer tous documents relatifs à cette 
nouvelle délimitation de voie. 

 
Annexe : Délimitation de la RD 198A 
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INTERCOMMUNALITE 

2015-210. CCPRHUYS : CONVENTION FINANCIERE POUR 
L’ORGANISATION DU CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 
 
Mme Le Plain rappelle que le conseil communautaire de la Communauté de Communes de la Presqu’ile 
de Rhuys (CCPRhuys) a décidé en 2014 de prendre en charge la coordination du concours communal et 
intercommunal des maisons fleuries. 
 
L’interlocuteur pour ce concours sur l’ensemble du département est le comité départemental du tourisme 
du Morbihan. 
 
Des référents ont été désignés dans chacune des communes ; à Sarzeau, Mme Le Plain, Conseillère 
municipale M. Chevalier, responsable espaces verts, sont les interlocuteurs dans cette instance. 
 
Pour assurer l’organisation de ce concours, la CCPRhuys demande une participation financière de la 
commune de 26 €, (vingt-six euros), par inscrit. Ces dernières années, on dénombrait une dizaine 
d'inscriptions sur la commune pour un coût de 240 à 270 €. 
 
La commune de Sarzeau adressera chaque année à la communauté de communes de la Presqu’île de 
Rhuys la liste des inscrits qui servira de base pour le calcul des sommes à lui devoir. 
 
La commission Administration Générale du 30 novembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
Mme Le Plain précise par ailleurs que la commune a obtenu le 1er prix du concours départemental en 
2015 ; elle souhaite remercier M. Denis Chevalier et l’ensemble de l’équipe des espaces verts pour ce 
prix. 
 
M. le Maire félicite les équipes de la commune et tous les services concernés. Mme Vanard insiste sur la 
propreté du bourg sur laquelle il y a eu de gros efforts.  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 : - ADOPTER la convention financière à établir avec la Communauté de 
Communes de la Presqu’île de Rhuys pour le concours des Maisons 
Fleuries selon le projet proposé en annexe ; 

Article 2 :  - AUTORISER M. le Maire à signer la convention et tous documents 
relatifs aux concours des Maisons fleuries ;  

Article 3 : - PREVOIR la participation de la commune à hauteur de 26 € environ 
(selon tarifs) par inscrit au concours des maisons fleuries et INSCRIRE 
les sommes suffisantes chaque année au budget communal. 
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Annexe : convention 2015 
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2015-211. CCPRHUYS : CONVENTION CHANTIER « NATURE 
ET PATRIMOINE » 
 
M. Santacruz rappelle que la commune de Sarzeau fait appel au chantier d’insertion de la Communauté 
de Commune de la Presqu’île de Rhuys depuis 2011 pour l’aménagement, l’entretien et la restauration 
des espaces naturels et des petits patrimoines bâtis dont elle est propriétaire ou gestionnaire, 
 
Ces missions permettent d’accueillir des personnes en difficulté d’insertion sociale et professionnelle dans 
le cadre de contrats aidés pour leur permettre de reprendre une activité, un rythme de travail, recréer du 
lien social par le travail en équipe en proposant des travaux valorisants. 
 
La CCPRhuys a délibéré le 13 novembre 2015 sur les conditions de la mise à disposition de ce service 
auprès des communes. 
 
Afin de pouvoir recourir au chantier d’insertion, la convention [2015 ; 2017] doit être établie avec la 
Communauté de Communes de la Presqu’île de Rhuys. Elle fixe les modalités du partenariat, 
notamment : 

- Le nombre de semaines souhaitées ; 

- Le lieu et la prise en charge des repas par la commune ; 

- Le tarif de la prestation. 
 
La commission Administration Générale du 30 novembre 2015 a émis un avis favorable. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de : 

Article 1 :  - APPROUVER les modalités de la convention pour l’intervention du 
chantier insertion « Nature et Patrimoine » proposée par la Communauté 
de Commune de la Presqu’île de Rhuys ; 

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire à signer la convention et toutes pièces relative à 
son application ; 

Article 3 : - INSCRIRE les crédits correspondants au budget communal. 
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Annexe : Délibération 2015-119 du 13 novembre 2015 de la CCPRhuys 
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2015-212. SIAEP : TARIFS ASSAINISSEMENT 2016 
 
M. Jacob rappelle que chaque année, le SIAEP adopte les tarifs de raccordement au réseau d’eaux usées 
ainsi que les montants facturés pour les prestations de vidange des installations d’assainissement 
individuelles. 
 
Le Conseil Municipal en est informé. 
 
Ce point n’appelant pas de commentaire. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés : 

Article 1 :  - PREND ACTE des tarifs adoptés par le SIAEP  pour 2016.  
 
 
Annexe : tarifs du SIAEP 
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DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE PAR DELEGATION 

DROIT DE PREEMPTION 
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ATTRIBUTION DE MARCHES PUBLICS 
 

Marché 
public 

2015-085-JUR 

Attribution du marché public 56240-15-028 de fourniture, transport 
et livraison de divers matériels de signalisation verticale 

Groupement Sodilor/signature - Cesson Sévigné (35510) 

Max annule : 50 0000 € HT 

>20 000 € HT 

Marché 
public 

2015-087-JUR 

Avenant 2 au marché public 56240-14-037 de prestations 
intellectuelles.  

Constitution d'un dossier d'étude de renouvellement de 
l'autorisation d'occupation temporaire du domaine public maritime 
pour les mouillages de la commune de Sarzeau. 
 

 

 

AUTRES DECISIONS 
 

Préemption 2015-086-JUR Préemption d’un bien – Landrezac 

FIN 2015-088-FIN 
Abrogation et modification de la régie de recettes pour l’encaissement des 
produits liés au droit de place des marchés de la commune de Sarzeau et au 
droit d’occupation du domaine public 

 
 
Mme Riédi souhaite une précision sur les droits de préemption. Un des dossiers concerne le rez-de-
chaussée de l’hôtel du Golfe ; de quoi s’agit-il ? 
 
M. le Maire précise qu’il s’agissait de la vente des murs du restaurant de l’hôtel ; cette vente n’a pas eu 
lieu. 
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INFORMATIONS 
 

 

QUESTIONS DIVERSES 
 
M. le Maire informe par ailleurs que le Conseil Municipal des Jeunes a été renouvelé pour partie ; les élus 
sont notamment :  
- Maire des jeunes :  Thomas SANCHEZ 
- 1er adjoint CMJ :  Gatien LAUNAY 
- 2ème adjoint CMJ :  Tom LE BLOUCH 
- 3ème adjoint CMJ :  Thaïs LAUNAY 
 
La séance est close à 22h45. 
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David LAPPARTIENT Jeanne LAUNAY Jean-Yves GUILLOUX Dominique-Sophie 
LIOT 

Bernard JACOB Dominique VANARD 

Michel BENOÎT Christine HASCOËT Pierre SANTACRUZ Gisèle LE PLAIN Alain DEJUCQ Christian JACOB 

Alain RAUD Paulette BAHON Jean-Paul GAUDAIRE Evelyne JUGAN Eric DIGUET Roland NICOL 

Maryse GALLO Jean-Yves COUËDEL Mireille PROUTEN-RIO Marion EUDE Camille PETERS Soazig SCHNEIDER-LE 
MARREC 

Renaud BAUDART Daniel DAVID Marie-Cécile RIEDI Annick BALÉDENT François LE ROY  


